
Courrier des statistiques n° 107, septembre 2003 3

Le recensement de la population
russe qui s’est déroulé du 9 au
16 octobre 2002 a été symbolique à
plusieurs égards. Premier recense-
ment démographique réalisé après
l’éclatement de l’URSS en décembre
19911, il devait, entre autres objec-
t i fs , apporter une réponse à
une question lancinante pour les
Russes depuis fin 1991 : combien
sommes-nous ? Cette interrogation
fit le titre de nombreux articles de
presse consacrés à la préparation du
recensement. Depuis 1991, la Russie
a connu de forts flux migratoires
internes et externes, une baisse de la
natalité et une forte augmentation de
la mortalité2. En 1992, l’accroisse-
ment naturel est devenu négatif,
posant de manière d’autant plus
aiguë la question de l’immigration, en
particulier de citoyens en prove-
nance des ex-républiques sovié-
tiques d’Asie centrale jadis considé-
rés comme soviétiques et donc non
migrants3. Ces bouleversements ont
entretenu une inquiétude démogra-
phique et politique : aujourd’hui,
quelle est la puissance de la Russie
seule, de ce pays dont le territoire

comptait 147,4 millions d’habitants
lors du recensement précédent de
1989 ? Les chiffres de 2002 allaient-
ils confirmer la catastrophe démo-
graphique annoncée par certains ?
Autre inconnue, quelle a été l’am-
pleur réelle des flux migratoires
engendrés sur le territoire de la
Fédération de Russie par l’éclate-
ment de l’URSS ? Et comment main-
tenant se répartit la population 
en Russie ? Le Président du
Goskomstat, Comité d’État de la sta-
tistique4, Vladimir Sokoline, l’avouait
lui-même dans l’attente des résul-
tats : « Nous ne savons pas où vit
notre population. »5

Les incertitudes sur la situation
démographique ont donc dominé
l’organisation de ce premier recen-
sement de la nouvelle Fédération
de Russie. Ses résultats étaient d’au-
tant plus attendus que la loi du
15 novembre 1997 sur le système
d’enregistrement de l’état civil a
contribué à appauvrir les données
chiffrées disponibles au sujet de la
population6. Beaucoup d’informa-
tions qui jusque-là servaient de base

à la statistique courante de la popu-
lation ne furent plus demandées aux
personnes. De plus, la transmission
aux organes de la statistique d’État
du feui l let détachable appelé
« deuxième exemplaire des actes
d’enregistrement de l’état civil » fut
supprimée en raison du caractère
confidentiel des renseignements por-
tés sur ces documents7. Statisticiens
et démographes russes expriment
régulièrement leur dépit face à cette
décision de l’État russe, qui les a
brutalement privés d’une source de
données régulière, et facile d’accès,
qui existait depuis les années 1920.
Ils ont été privés en particulier d’in-
formations qui permettaient d’établir
une statistique des naissances, des
mariages, des divorces, des décès et
causes de décès, par catégories
sociales et nationales, et de répartir
les migrants selon la taille et le type
de famille8. Le recensement est donc
devenu la principale source d’obten-
tion de ces données.

Une autre inquiétude a dominé la
préparation du recensement de
2002 : quelle allait être la motivation
de la population à répondre ? En
effet, l’organisation de ce premier
recensement de la période post-
soviétique a été marquée par la prise
en compte d’une nouvelle réalité en
Russie, le respect des droits indivi-
duels garantis par la loi. Pour la pre-
mière fois, les citoyens russes ne
furent pas obligés par la loi de
répondre au recensement, la partici-
pation se fit sur la base du libre choix
de chaque individu9. Dans un pays
habitué depuis 1926 à un fort enca-
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drement des opérations de collecte
des données du recensement par les
organisations du Parti, cette nouvelle
disposition avait de quoi nourrir bien
des inquiétudes10.

Il a fallu tenir compte de cette nouvelle
situation pour la campagne d’informa-
tion du recensement. Celle-ci s’est
caractérisée notamment par l’effort du
gouvernement pour intégrer ce recen-
sement dans un discours renouant
avec le passé russe. Ainsi, son
annonce officielle mit en avant l’idée
que « pour la première fois dans l’his-
toire de la nouvelle Russie aurait lieu,
du 9 au 16 octobre 2002, le recense-
ment général de la population de la
Russie ». Elle précisait aussi qu’il
s’agissait du deuxième recensement
démographique effectué par l’État
russe depuis 1897, date du premier
recensement de la population de ce
qui était pourtant à l’époque l’Empire
russe et pas seulement la Russie cir-
conscrite à son territoire actuel.
Instrument de l’affirmation de la légiti-
mité du nouvel État né en décembre
1991, le recensement de 2002 a été
présenté officiellement comme un
symbole de la construction de l’unité
nationale et de la continuité institu-
tionnelle avec la Russie d’avant
octobre 1917, comme un des signes
d’effacement de la période soviétique.
Chaque citoyen a été appelé à « ins-
crire son nom dans l’histoire de la
Russie », slogan du recensement, et
un document sur l’histoire des recen-
sements en Russie a été joint au dos-
sier de presse. Enfin, une médaille a
été émise par l’État pour récompenser
une participation active au recense-
ment, sur le modèle de celle qui avait
été créée par le tsar Nicolas II « pour
les travaux du premier recensement
général de la population de 1897 »,
afin de remercier les agents recen-
seurs bénévoles. Celle décernée
par le président Vladimir V. Poutine
a récompensé les employés du
Goskomstat jugés les plus méritants,
à Moscou et en province, mais aussi
des journalistes dont le travail d’infor-
mation sur le recensement a été
estimé particulièrement utile pour la
réussite de celui-ci11.

Si le recensement de 2002 a été ancré
symboliquement dans le long terme

de l’histoire de la Russie, en revanche
les principes de son organisation
furent, pour la première fois, officielle-
ment rattachés aux recommandations
énoncées par la résolution 1995/7 du
Conseil économique et social de
l’ONU (Organisation des Nations
unies), adoptée le 19 juillet 199512.
L’État russe a affiché ainsi clairement
sa volonté de retour dans l’internatio-
nalisme statistique.

En réalité, il s’est agi d’un recen-
sement de transition, de différents
points de vue.

Changements 
et continuité

Tout d’abord, l’histoire du recense-
ment d’octobre 2002 a été marquée
par les transformations économiques
et sociales liées au passage à l’éco-
nomie de marché, mais aussi par les
réformes des cadres législatif et juri-
dique de l’État russe, notamment en
ce qui concerne la reconnaissance
des droits des individus. Elle a porté
également l’empreinte des difficul-
tés financières du nouvel État.
Programmée dans un premier temps
pour l’année 1999, la réalisation du
recensement fut retardée pour des
raisons budgétaires. Décidée par le
gouvernement deux mois après le
micro-recensement effectué en
février 1994 auprès de 5 % de la
population, son organisation fut frei-
née après la crise financière d’août
1998 et la démission du gouverne-

ment. Enfin, un arrêté du nouveau
gouvernement (22 septembre 1999)
annonça que la collecte serait réali-
sée courant 200213. Un autre suivit,
le 12 avril 2000, pour fixer le dé-
roulement des opérations14, et un
recensement test fut effectué
du 11 au 18 octobre 2000. La date
de référence fut fixée au 9 octobre
à 0 heure, les formulaires devant
être remplis et collectés entre le
9 et le 16 octobre.

Premier bilan statistique à grande
échelle des principales transforma-
tions démographiques et sociales de
la Russie depuis l’éclatement de
l’URSS, ce recensement se caracté-
rise également par le fait qu’il a été
réalisé dans le contexte de passage
du système statistique soviétique à
un autre, plus proche des normes
internationales. Cela s’est traduit par
un certain nombre de modifications
méthodologiques, sur fond de conti-
nuités institutionnelles et de discus-
sions entre statisticiens sur l’oppor-
tunité des choix effectués15.

Un dispositif institutionnel
centralisé

Le dispositif institutionnel de prépara-
tion et d’organisation du recensement
de 2002 rappelle celui qui était mis en
œuvre pendant la période soviétique :
s’il s’agit toujours d’une opération
fortement centralisée, l’habitude de
faire appel aux autorités et adminis-
trations locales pour organiser toute
la partie opérationnelle sur le terrain a
été conservée. Comme par le passé,
les autorités locales ont été chargées
de faciliter tout le travail de vérifica-
tion des noms de rues, de numérota-
tion des logements et des registres
de la population, d’aider à l’organisa-
tion du recrutement du personnel, de
fournir les locaux et moyens de trans-
port nécessaires16.

Une commission pour la réalisation
du recensement a été créée dans
chaque municipalité et chaque région
ou république de la Fédération. À la
tête du dispositif d’ensemble, un
organe fédéral, la commission d’État
pour la réalisation du recensement de
2002, a été chargé d’arrêter le pro-

Le tsar Nicolas II.
Détail d’un tableau

d’Ernest Karlovitch von Liphart.
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gramme et les questionnaires, de
veiller à la coopération entre les
organes de pouvoir exécutif fédéraux
et leurs homologues dans les 89
« sujets de la Fédération »17, de
contrôler l’exécution des mesures
décidées et de décider des dépenses
budgétaires. 

Soumis à la tutelle administrative de
la commission d’État, le Goskomstat
organise et supervise le dispositif de
collecte et de traitement des don-
nées sur l’ensemble du territoire de la
Fédération (17 075 400 km2), subdi-
visé à cette fin en 400 000 circons-
criptions de recensement, regrou-
pées elles-mêmes en près de
90 000 circonscriptions d’instruction
formant 11 000 districts de recense-
ment. Après différents contrôles
effectués dans les circonscriptions,
les formulaires devaient remonter au
comité de statistique de chacun des
89 « sujets de la Fédération », qui,
après de nouvelles vérifications et
corrections, devait les transmettre au
Centre d’exploitation des données
du recensement du Goskomstat. 

Modification de l’unité
d’observation

Tout en s’inspirant largement de l’ex-
périence de la pratique des recense-
ments soviétiques antérieurs, organi-
sés de manière décennale18, la
méthodologie de celui de 2002 se
caractérise par l’introduction d’un
certain nombre de modifications
liées aux informations à collecter
mais aussi au nouveau système d’or-
ganisation de la statistique de l’État
russe, notamment aux efforts desti-
nés à homogénéiser ses procédures
d’enquête dans différents domaines,
et à la volonté du Goskomstat de se
conformer à un certain nombre de
normes statistiques fixées par des
organismes internationaux, l’ONU et
le BIT (Bureau international du travail)
en particulier.

Par exemple, alors que, de 1920 à
1989, l’unité d’observation des
recensements soviétiques avait tou-
jours été la famille, considérée
comme unité biologique, mais aussi
comme unité de budget, le ménage a

été choisi comme unité de base en
2002, conformément aux usages sta-
tistiques internationaux. Cela repré-
sente une réelle rupture par rapport
au choix très nettement affirmé dès
1918, et repris à partir du recense-
ment général de 1920, de retenir la
famille et non pas le ménage comme
unité d’observation. Lors du recense-
ment de la ville de Petrograd en
1918, Grigori S. Polliak, qui prit
ensuite une part active dans la pré-
paration des recensements de 1920,
1926 et 193719, légitimait ce choix
pour la Russie post-révolutionnaire
de la manière suivante : « Mettre à
l’ordre du jour, à l’échelle d’un recen-
sement de la population, l’étude de la
famille comme un des facteurs les
plus importants, et peu étudiés
jusque-là, de la vie sociale, repré-
sente une nouveauté qu’il est impos-
sible de ne pas saluer. Un des
défauts essentiels des recensements
de la population du type de ceux qui
sont effectués en Europe de l’Ouest
est, à nos yeux, ce principe étroit,
“atomistique”, qui est posé comme
base de leur exploitation. L’objet des
diverses classifications utilisées dans
cette exploitation des données est
invariablement une personne indivi-
duelle, et non cette cellule sociale
naturelle à laquelle cet individu
appartient par sa naissance et son

éducation. Les liens internes qui
tirent un être humain vers les rangs
de tel ou tel groupe social, en vertu
du fait de son appartenance à une
famille déterminée, demeurent, dans
ce système de traitement des don-
nées, en dehors du champ visuel du
chercheur. On ne peut nier le fait, par
exemple, qu’une sérieuse différence
existe entre, d’une part, le fait d’être
dans la position sociale d’un ouvrier
ou d’un apprenti qui appartient à la
famille d’un patron indépendant, et,
d’autre part, le fait d’être dans la
position d’un ouvrier qui vient d’un
milieu ouvrier lui-même. »20

L’usage de la famille comme unité
d’observation demeura une carac-
téristique de tous les recense-
ments soviétiques jusqu’en 1989.
L’approche par ménage fut adoptée
pour la première fois lors du micro-
recensement de 1994, puis en 1997
lors du remaniement des enquêtes
sur les budgets des familles21. En
fait, le choix de la famille ayant été
légitimé dès le début des années
1920 dans la perspective d’une ana-
lyse en termes de classes sociales,
l’abandon de cet usage ne fut réelle-
ment entériné que quand le terme de
classes fut lui-même abandonné.
Déjà envisagé et discuté lors du
recensement de 1989, il ne fut

Kuzma Petrov-Vodkin. L’année 1918 à Petrograd.
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effectif qu’en 200222. Actuellement,
la définition du ménage est la même
qu’en France : ensemble des per-
sonnes occupant un même logement
à titre de résidence principale.

Qui recenser ?

Une autre innovation a été introduite
en octobre 2002 : seule la population
permanente a été prise en compte
alors que les recensements précé-
dents enregistraient l’ensemble de la
population présente le jour du recen-
sement. L’information collectée au
sujet de celle-ci était exploitée en
particulier pour traiter les questions
d’approvisionnement, celle relative à
la population permanente étant plutôt
destinée à la planification de la
construction de bâtiments divers23.

Les individus ont donc été recensés
sur la base de leur logement de rési-
dence permanente, défini, dans les
instructions, comme « le lieu d’habi-
tation, maison, appartement, où la
personne interrogée passe la plus
grosse partie de son temps, de
manière permanente (habituelle) »24.
Ont été inclus dans la population
permanente « les citoyens de la
Fédération de Russie, les citoyens
étrangers et les personnes apatrides
résidant sur le territoire de la
Fédération de Russie à la date du
recensement de la population, mais
aussi les citoyens de la Fédération de
Russie vivant de manière perma-
nente sur le territoire de la Fédération
mais absents temporairement de ce
territoire à la date du recensement de
la population »25. Les Russes rési-
dant à l’étranger n’ont pas été recen-
sés, même s’ils se trouvaient tempo-
rairement en Russie au moment du
recensement.

Le critère de « durée minimale de
résidence continue » intervenant
dans la définition de la population
permanente a été objet de discus-
sions : de 6 mois en 1989, cette
durée est passée à 12 mois en 2002.
Cette modification a correspondu à
une nouvelle définition de la notion
d’immigration dans le contexte des
flux importants d’arrivées de per-
sonnes en provenance des anciennes
républiques de l’URSS, en particulier
d’Asie centrale. D’après la nouvelle
manière de comptabiliser les anciens
ci toyens soviét iques devenus
citoyens des nouveaux États indé-
pendants issus de l’ex-URSS, près
d’un million d’immigrés non russes
sont arrivés en Russie, entre 1990 et
2000, depuis les pays d’Asie cen-
trale26. Contrairement à l’usage dans
les recensements de la période sovié-
tique, les migrants de ces pays-là 
qui arrivent en Russie au printemps
pour travailler sur les chantiers de
construction ou dans des structures
commerciales, et restent au-delà de
six mois, mais moins de douze, ne
furent pas comptés dans la popula-
tion permanente en octobre 2002.
Ces anciens citoyens soviétiques
sont devenus des étrangers pour le
nouvel État russe. 

Cette traduction statistique de l’ins-
tauration des nouvelles frontières a
conduit à effacer une catégorie de
migrants spécifique, héritée des pra-
tiques de migration temporaire entre
les anciennes républiques sovié-
tiques d’Asie centrale et la nation
centre de l’Empire soviétique. Valeri
Tichkov, directeur de l’Institut 
d’ethnologie et d’anthropologie de
l’Académie des sciences de Russie,
s’est alarmé des conséquences de la
nouvelle manière de compter cette
population habituelle de travailleurs
temporaires qui vont et viennent
entre leur pays d’origine et la Russie
selon les saisons mais qui restent
suffisamment de temps pour partici-
per à la vie économique et sociale
russe : « Ainsi, il faudrait revenir au
principe du recensement de 1989, ce
qui donnerait la possibilité d’enregis-
trer la résidence dans le pays de pas
moins d’un million de personnes qui
sont encore en Russie à la mi-

octobre, après être arrivées au prin-
temps pour effectuer un travail dans
la construction ou le commerce. Sont
concernés ici les individus qui arri-
vent comme immigrants dans le
pays, dont le délai ultime de séjour
permanent en Russie est fixé à moins
de 12 mois. Leurs enfants vont dans
les écoles russes, eux-mêmes tra-
vaillent en Russie, y compris dans
des entreprises d’État. Dans ce cas,
pourquoi ne sont-ils pas comptés
dans la “catégorie de base” de la
population du pays ? »27

Selon V. Tichkov, le fait de ne plus
prendre en compte la population pré-
sente non permanente conduit à
ignorer un grand nombre de per-
sonnes « qui, dans leur grande majo-
rité, deviendront tôt ou tard citoyens
de la Russie et contribueront à com-
penser le déficit naturel de la popula-
tion russe »28. Visant à relativiser le
discours catastrophiste sur la situa-
tion actuelle de la population en
Russie, l’argument politique rejoint ici
l’argument démographique.

Comment éviter 
les doubles comptes ?

Suite à la forte mobilité de la popula-
tion depuis 1991, sur l’ensemble du
territoire de la Fédération de Russie
mais aussi à l’intérieur des régions et
des villes elles-mêmes, une attention
particulière a été apportée au risque
de double compte, notamment dans
le cas de l’usage de deux logements,
l’appartement où une personne est
enregistrée auprès de la police et un
autre où elle vit29. Cette situation a été
rencontrée notamment dans le cas de
jeunes ménages partis vivre dans un
appartement en location, indépendant
de celui de leurs parents, mais qui
restaient enregistrés chez ces der-
niers, qui les ont déclarés comme
vivant avec eux. Élément de base du
dispositif de contrôle, toute personne
présente de manière temporaire dans
un logement devait indiquer son
adresse permanente afin de faciliter la
vérification de son enregistrement
statistique sur son lieu de résidence
permanente. Trois documents ont été
utilisés pour repérer les cas de double
compte. Tout d’abord, une attestationLe drapeau de l’ex-URSS
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de recensement a été délivrée systé-
matiquement à chaque personne
recensée afin qu’elle puisse la pro-
duire comme preuve à tout agent
recenseur qui se présenterait à son
deuxième domicile. En outre, une
feuille de contrôle a été établie 
pour chaque personne recensée dans
un autre endroit que son lieu de 
résidence permanente. Enfin, une
fiche de contrôle individuelle a été
également remplie pour affermir la
vérification. 

Le mode d’enquête adopté a ren-
forcé la nécessité de l’usage de l’at-
testation de recensement. Devant
l’inquiétude exprimée par beaucoup
de citoyens au sujet du fait de devoir
ouvrir leur porte à une personne
inconnue, susceptible d’être un
agresseur potentiel, le Goskomstat
décida de proposer trois méthodes
au choix pour se faire recenser : au
domicile, par téléphone ou au bureau
de recensement de sa circonscrip-
tion. Dans les trois cas, la personne
était interrogée par un agent recen-
seur. En réalité, la crainte de faire
entrer un inconnu chez soi a caracté-
risé principalement les très grandes
villes du pays, et surtout Moscou.
Tandis que 40 % de la population
recensée à Moscou s’est déplacée

dans les bureaux de recensement,
cela n’a été le cas que de 10 % 
de la population recensée à Saint-
Pétersbourg, et, en moyenne, de
1 à 2 % de la population recensée
dans l’ensemble du pays30. 

Le principe du questionnement des
individus en face-à-face par un agent
recenseur a été reconduit, l’agent
ayant pour consigne, comme par le
passé, de noter les réponses fidèle-
ment, sans rien changer aux termes
employés par la personne interrogée.
Tous les recensements depuis 1920
ont été effectués selon ce principe,
bien que des tentatives aient été
faites lors du recensement test de
1967 pour passer à la méthode
d’auto-administration du question-
naire par la personne recensée. Cette
année-là, 25 % des logements rete-
nus après les tournées de vérification
préliminaires avaient été recensés
selon la méthode du questionnement
en face-à-face et les autres loge-
ments selon la méthode d’auto-admi-
nistration du questionnaire31. Les
résultats du test poussèrent à laisser
de côté cette méthode pour le recen-
sement de 1970. La conférence
des statisticiens soviétiques réunie
à cette occasion conclut : « La
méthode d’auto-administration du

questionnaire non seulement n’a pas
produit d’économie des forces et des
moyens, mais elle a aussi compliqué
l’organisation des travaux du recen-
sement… Une majorité écrasante des
directions statistiques régionales qui
ont participé à la réalisation du recen-
sement test s’est exprimée contre la
méthode d’auto-administration. »32

Comment traiter 
les refus de réponse 

et les absents ?

Outre les mesures de contrôle déjà
évoquées, les instructeurs-contrô-
leurs ont eu recours à deux
méthodes pour recueillir les informa-
tions sur les absents et les réticents à
répondre, l’interrogation des voisins
et l’utilisation des données adminis-
tratives : « Quelques jours avant la fin
du recensement, quand il fut clair
qu’il y avait des difficultés pour
le réussir, une directive arriva du
Goskomstat au sujet de la nécessité
absolue de remplir les objectifs fixés
(la copie de cette lettre électronique
a été envoyée à toutes les circons-
criptions de recensement et d’ins-
truction). Dans la mesure où il n’était
pas possible de remplir les objectifs
fixés selon les moyens habituels, des
mesures complémentaires ont été
mises en œuvre. La remise en jeu
fondamentale fut faite sur la base des
données des DEZ33 et des listes
d’électeurs. »34

Pratique ancienne, les registres des
DEZ, bureaux chargés de l’entretien
des bâtiments et des listes d’habi-
tants des logements de chaque
immeuble, furent mis à profit pour
compléter les formulaires du recen-
sement. La loi interdit à ces bureaux
de fournir d’autres informations que
le sexe et la date de naissance des
individus. Toutefois, dans la pratique,
ils donnèrent souvent d’autres infor-
mations manquantes sur les formu-
laires. Ce fut le cas notamment à
Moscou35. 

Enfin, autre mesure de contrôle, une
enquête par sondage a été effectuée
après la fin du recensement, entre le
17 et le 21 octobre, par chaque ins-
tructeur-contrôleur, en compagnie deLe bureau de recensement n˚ 4 à Saratov
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l’agent recenseur concerné, auprès
de 10 % des logements de chaque
circonscription de recensement pour
vérifier l’exactitude du dénombre-
ment de la population36. Les correc-
tions éventuelles furent apportées
ensuite sur l’ensemble des formu-
laires. 

Trois questionnaires
principaux

Le programme du recensement a
reposé principalement sur trois ques-
tionnaires. Un bulletin individuel
court (formulaire K, cf. pages 17 à 19)
a servi de support au recensement
exhaustif de la population. Il était
constitué de questions à caractère
socio-démographique essentielle-
ment : relation de la personne inter-
rogée avec les autres membres du
ménage, sexe, âge, lieu de nais-
sance, citoyenneté, nationalité, situa-
tion matrimoniale, formation, langue
maternelle, langues parlées, sources
des moyens de subsistance, exis-
tence d’une occupation procurant un
revenu, statut de l’emploi. Le formu-
laire D (cf. pages 20 et 21) était des-
tiné à une enquête complémentaire,
effectuée auprès de 25 % de la
population permanente et centrée
sur les questions d’emploi : type
d’activité, caractère du travail effec-
tué, lieu de travail, activité donnant
lieu à des déplacements géogra-
phiques, situation des personnes
sans emploi. Un troisième formulaire
était consacré aux conditions de
logement : surface habitable, élé-
ments de confort, date de construc-
tion, propriétaire ou locataire.

L’échantillon de l’enquête complé-
mentaire a été constitué selon la
méthode utilisée lors des recense-
ments de 1979 et 1989. Le logement
a été pris comme unité de sondage,
qu’il s’agisse d’une maison indivi-
duelle, d’un appartement, ou encore
d’une pièce dans un appartement
communautaire ou un foyer, par
exemple37. Une base de sondage a
été constituée dans chaque circons-
cription d’instruction à partir des
listes des logements vérifiées par
chaque agent recenseur dans sa
propre circonscription d’enquête lors

de la tournée préliminaire avant le
recensement. Les logements de
l’échantillon ont été tirés au sort de
manière aléatoire par les instructeurs-
contrôleurs à l’échelle de chaque cir-
conscription d’instruction, en suivant
la règle d’un logement sur quatre.

Dans les « sujets de la Fédération »
de moins de 500 000 habitants au
recensement de 1989, de même que
dans les régions difficiles d’accès, le
questionnaire long (formulaire K +
formulaire D) a été administré à l’en-
semble de la population. Dans tout le
reste du territoire, deux catégories de
personnes n’eurent en revanche à
remplir que le questionnaire court
(formulaire K) : les personnes vivant
dans des logements collectifs (par
exemple internats, maisons de
retraite, établissements pour inva-
lides, casernes de l’armée ou de la
police) et les citoyens russes en mis-
sion à l’étranger38. 

Une campagne
d’information multiforme

Les individus n’étant pas obligés par
la loi de se faire recenser, on ne pou-
vait donc compter que sur leur bonne
volonté. Ceci explique l’attention
particulière portée à la campagne
d’information sur le recensement en
direction de la population. Le texte

du décret du gouvernement donna le
ton en faisant appel au sens civique
de celle-ci : « Prendre part au recen-
sement général de la population
russe est un devoir social pour l’indi-
vidu et le citoyen. » Cet appel fut
relayé dans chaque région par la
campagne d’information locale.
Toutefois, il fut toujours précisé que
refuser de se faire recenser ne don-
nerait pas lieu à des sanctions
pénales : « La Russie ne s’est pas
engagée dans la voie de l’introduc-
tion de sanctions en cas de refus de
se faire recenser. La seule incitation à
répondre aux questions réside dans
le fait que chaque citoyen comprend
qu’il est une partie de la société qui a
besoin de connaissances sur elle-
même. »39

Différents moyens furent mis en
œuvre pour sensibiliser la population
à l’importance du recensement.
Même si de nouvelles formes de dif-
fusion de l’information furent expéri-
mentées, le caractère multiforme de
l’ancienne mobilisation de la période
soviétique, l’« agitatsia », est resté
d’actualité40. Aux articles de presse
et affichages habituels sont venues
s’ajouter les ressources offertes par
Internet, par exemple la rubrique
« 100 questions, 100 réponses » du
site Web du Goskomstat ou des
rubriques similaires sur les sites de
certains comités statistiques de pro-
vince, tel celui de Samara41. Le jour
référence du 9 octobre, le président
Poutine a été filmé par une chaîne de
télévision quand il répondait aux
questions de l’agent recenseur venu
l’interroger. Des personnalités des
arts et des spectacles furent interro-
gées sur la façon de répondre au
recensement qu’elles avaient choi-
sie, au domicile, par téléphone ou au
bureau de leur circonscription.

À partir du mois de septembre, un
jeu, « Le recensement des enfants »,
a été organisé par le ministère de 
l’Éducation dans toutes les écoles de
Russie. À la suite des « leçons du
recensement » consacrées à la situa-
tion démographique du pays et de la
région, les enseignants distribuèrent
aux écoliers des devoirs à faire à la
maison afin qu’ils puissent échangerL’affichette du recensement
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avec leurs parents à ce sujet et les
sensibiliser à l’idée de se faire recen-
ser. Les plus jeunes eurent à faire
des dessins sur les thèmes « Ma
famille », « Ma cour d’immeuble », et
à les commenter en énumérant leurs
amis et les membres de leur famille,
ce qui constitua une source d’in-
formation complémentaire sur les
familles pour les agents recenseurs.
Les écoliers les plus âgés participè-
rent à un jeu de rôles : jouant celui
d’un agent recenseur, ils devaient
poser les questions du bulletin indivi-
duel du recensement et confection-
ner des affiches d’appel au recense-
ment avec un contenu patriotique. Ce
« jeu des enfants » fut intégré aux
cours de géographie et d’histoire
locale. Dans certaines régions, il fut
complété par d’autres initiatives,
orientées sur l’affirmation d’une iden-
tité régionale ou ethnique, selon les
cas. Par exemple, dans la région de
Stavropol, à forte diversité ethnique,
un concours fut organisé par les
autorités politiques locales sur le
thème « Souviens-toi de ta généalo-
gie ». Dans ce cas, le recensement fut
présenté comme un moment de
construction d’une identité ethnique.

Des instructions pour
convaincre de répondre

Les instructions données aux agents
recenseurs leur présentèrent les
principaux arguments à développer
face aux cas les plus probables de
refus de réponse. Par exemple, à la
question « à quoi sert le recense-
ment ? », il leur était conseillé de
répondre : « Le recensement est une
procédure statistique traditionnelle.
Les données du recensement sont
indispensables pour prendre des
décisions de gestion correctes. Pour
tout le peuple, mais aussi pour 
vous-même, il sera intéressant de
connaître quelle est la situation de
notre société quand seront publiés
les résultats du recensement. Cela
nous donne l’espoir en des change-
ments en vue d’une amélioration. On
a besoin du recensement pour
recueillir des données objectives sur
les caractéristiques socio-démogra-
phiques, économiques et nationales
de la population. Par la suite, ces

données doivent être utilisées pour
améliorer la situation dans le pays.
Les données du recensement per-
mettront au gouvernement de tra-
vailler de manière plus efficace, d’or-
ganiser correctement la politique
sociale. Cette action n’est pas poli-
tique, mais économique. »42

Dans les réponses envisagées, l’ac-
cent fut mis particulièrement sur l’uti-
lité des informations recueillies en
vue d’améliorer les mesures de poli-
tique économique de l’État, car il
était essentiel de ne pas donner d’ar-
gument à l’expression d’un refus
politique à l’égard du recensement.
Or, dans certains immeubles ou
quartiers urbains, des groupes d’ha-
bitants avaient déjà manifesté dans
la presse leur volonté de ne pas
répondre aux agents recenseurs en
mettant en avant leur mécontente-
ment vis-à-vis du gouvernement. Ce
fut le cas, par exemple, à Saratov,
ville de la Moyenne Volga, où qua-
rante habitants de deux immeubles
mitoyens ont, avant le recensement,
envoyé une lettre collective au gou-
verneur de la province, au maire de la
ville et aux journaux locaux pour
expliquer leur intention de ne pas

participer au recensement en signe
de protestation contre l’absence
d’entretien et de réparations d’ur-
gence dans leurs immeubles, aux
risques et péril de la population qui y
vit43. D’autres situations de ce genre
ont été rapportées par les journaux
de différentes villes et régions. À
Moscou, les habitants d’immeubles
entiers ont refusé de se faire recenser
pour protester contre le fait qu’ils
n’avaient pas d’eau chaude. Dans
tous ces cas, le refus de répondre a
été utilisé par les citoyens comme un
moyen de protestation contre l’État
ou les autorités locales. 

Face à ces refus argumentés de
manière politique, les instructions
conseillaient aux agents recenseurs
de répondre de la manière suivante :
« Mais vous, vous voulez que cela
change en mieux ? Mais si vous ne
participez pas, alors qu’est-ce qui
pourra s’améliorer ? Si, pour vous, la
situation n’est pas bonne, alors il faut
faire en sorte que l’État comprenne et
prenne des mesures afin que pour
vous cela aille un petit peu mieux.
Mais sans informations précises cela
ne pourra pas être réalisé. C’est pour-
quoi il faut répondre aux questions. »

À Saratov, l’annonce du recensement sur un trolleybus
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Face à un refus formulé de manière
plus vindicative à l’égard du pouvoir,
tel que « j’ai une piètre opinion des
autorités au pouvoir, c’est pourquoi
je ne veux pas participer au recense-
ment », les instructions recomman-
daient de dire : « En aucun cas il ne
faut identifier pouvoir et recense-
ment. On ne vous propose pas de
voter pour quelqu’un. En donnant
des informations selon les questions
du recensement, vous aidez non seu-
lement les dirigeants à prendre des
mesures justes, mais aussi les entre-
preneurs privés, et les organisations
sociales. Le recensement n’est pas
une affaire politique, mais une affaire
sociale. Anton Pavlovitch Tchekhov
n’était pas bienveillant envers le gou-
vernement tsariste, cependant il fit la
propagande pour le recensement, et
participa lui-même au recensement
de 1897. En qualité d’agent recen-
seur, tout comme moi. »44

Cette référence à la participation
active de Tchekhov aux opérations
du recensement de 1897 fut souvent
citée au cours de la campagne d’in-
formation. 

Outre les réticences d’une partie de
la population à répondre aux agents
recenseurs, il fallut faire face égale-
ment aux difficultés de recrutement
du personnel. 

Des difficultés pour
recruter le personnel

Les travaux de préparation et de
conduite du recensement sur le ter-
rain ont été supervisés par les comi-
tés locaux du Goskomstat en fai-
sant appel à un personnel recruté
de manière temporaire. En tout,
669 300 personnes furent employées
pour effectuer le recensement45. Les
agents recenseurs ont constitué
69,6 % du personnel, et les instruc-
teurs-contrôleurs 17,5 %. Ceci a
donné en moyenne un instructeur
pour quatre agents recenseurs.

La norme de travail a été fixée sur la
base de l’expérience du recense-
ment test effectué en octobre 2000.
En 8 jours, chaque agent recenseur
avait dû interroger 420 personnes en
ville et 320 dans les zones rurales. En
dépit des difficultés rencontrées pour
remplir la charge de travail fixée,
cette norme fut conservée pour le
recensement de 2002, mais abaissée
à 350 personnes en ville et 270 en
zone rurale dans les régions difficiles
d’accès, le Grand Nord sibérien par
exemple. À titre de comparaison, en
1989, la charge de travail avait été
fixée à 450 personnes par agent
recenseur en ville et 350 à la cam-
pagne. 

Le paiement des agents recenseurs
fut un réel sujet de discussion et la
somme prévue au départ dut être
réajustée. Le montant de 700 roubles
envisagé dans un premier temps
dut être porté à 1 500 roubles en
moyenne pour 19 jours de travail, ce

qui a correspondu à 78,95 roubles
par jour46. La rémunération des ins-
tructeurs-contrôleurs et des chefs de
circonscription adjoints n’était guère
plus élevée, 86,20 roubles par jour
pour les premiers et 79,31 pour les
seconds. Un chiffre permet de juger
du niveau faible de ces rémunéra-
tions : à l’automne 2002, le minimum
vital en Russie était évalué à
1 893 roubles par mois, ce qui
revient à 63,10 roubles par jour47.

Ces sommes furent trop faibles pour
attirer suffisamment de volontaires
dans les grandes villes, en particulier
à Moscou où le coût de la vie est plus
élevé qu’en province. Dans ce
domaine aussi, les temps ont
changé : contrairement à la période
soviétique, il est devenu difficile de
solliciter des personnes au nom seu-
lement du devoir civique. Aussi, on fit
en priorité appel aux enseignants et
aux étudiants de 3e et 4e années. Un
accord a été passé dans ce sens
avec le ministère de l’Éducation et
les conseils de recteurs des établis-
sements de l’enseignement supé-
rieur : pour les étudiants des années
supérieures, le travail pour le recen-
sement fut compté comme période
de stage pratique48. Dans de nom-
breux établissements, à Moscou et
en province, reprenant une pratique
ancienne, les enseignants de statis-
tique, de démographie, d’économie
ou de sociologie encadrèrent leurs
étudiants pour faire du recensement
un moment de formation. Ils exer-
cèrent la fonction d’instructeur-
contrôleur alors que la plupart des
étudiants furent recrutés comme
agents recenseurs, à l’exception desAnton Pavlovitch Tchekhov, 1860-1904

10 roubles, un peu moins de 30 centimes d’euro
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étudiants de 5e année en statistique
qui renforcèrent les rangs des
instructeurs-contrôleurs.

L’appel aux étudiants ne fut pas
sans poser problème quand ceux-ci
avaient un emploi parallèlement à
leurs études. Une étudiante de
5e année de l’Institut d’économie et
de statistique de Moscou, qui
assuma la fonction d’instructeur-
contrôleur, en témoigne : « Nous
n’avons eu aucun problème lors de la
tournée de vérification préalable.
L’unique et, peut-être, principal [sic]
problème dans le travail avec les
agents recenseurs fut leur mauvaise
volonté pour travailler. De nombreux
étudiants ont participé au recense-
ment “selon un volontariat contraint”.
En particulier les étudiants qui tra-
vaillent dans un autre endroit parallè-
lement à leurs cours. Ils ont exprimé
leur mécontentement de participer
au recensement. C’est justement
chez ces étudiants que l’on a trouvé
le plus d’imprécisions dans les ques-
tionnaires remplis. »49

Nouvelle société, 
nouvelles questions

Quelques modifications méthodolo-
giques ont caractérisé le dispositif de
questionnement du recensement de
2002. Certaines s’expliquent par la
volonté d’harmoniser les procédures
du recensement russe avec celles en
vigueur dans d’autres pays, dans
l’optique d’une comparaison interna-
tionale, d’autres par la nécessité de
mieux cerner l’apparition de situa-
tions économiques et sociales nou-
velles avec le passage à l’économie
de marché. 

Les thèmes principaux des questions
posées dans le questionnaire court
adressé à tout le monde (cf.
pages 17 à 19) ont peu varié par rap-
port à ceux abordés en 1989, à l’ex-
ception de l’introduction d’une ques-
tion sur l’emploi (Q.11). En revanche,
la formulation a été modifiée dans
certains cas, ce qui a pu donner lieu
à de vives discussions au cours de la
préparation, en particulier au sujet
des questions liées à la nationalité
des individus.

Dans la pratique, la formulation de la
question 1, « votre lien de parenté
avec les personnes vivant ensemble
(selon le lien avec la personne ins-
crite en premier dans cette unité
de recensement) », a posé quelques
problèmes de compréhension.
L’expression utilisée pour désigner le
ménage, « unité de recensement »,
était trop peu explicite pour les per-
sonnes interrogées.

En 2002, les questions destinées à
cerner la nationalité changèrent pour
la première fois depuis 1920, ce qui
donna lieu à beaucoup de discus-
sions et controverses entre statisti-
ciens, ethnologues et hommes poli-
tiques. Depuis les années 1920,
étaient posées deux questions :
« quelle est votre nationalité » et
« quelle est votre langue mater-
nelle ». Subsidiairement, il pouvait
être demandé à la personne d’indi-
quer également « l’autre langue des
peuples de l’URSS » qu’elle parlait
couramment. Cette fois-ci, les diffé-
rents débats qui entourèrent la formu-
lation de ces questions, notamment à
l’Assemblée des députés de la
Russie, la Douma, aboutirent à
l’abandon de celles qui figuraient
dans le formulaire approuvé le 20 juin
2001 par la Commission d’État du
recensement. La question sur la
citoyenneté (Q.6) fut maintenue telle
quelle, mais la suivante (Q.7) fut sim-
plifiée : « à quelle ethnie (peuple) ou
groupe ethnique estimez-vous appar-
tenir ? » laissa la place à « votre
appartenance nationale (selon la libre
déclaration de la personne interro-
gée) ». Les instructions demandèrent
aux agents recenseurs de respecter
strictement la formulation de la ques-
tion telle qu’elle était écrite sur le for-
mulaire, sans ajouter quoi que ce soit.
Il était exigé également de noter fidè-
lement la réponse de la personne
interrogée, en respectant ses propres
mots. 

D’après différents témoignages
d’agents recenseurs, il semble que
beaucoup de personnes aient eu du
mal à faire la différence entre
citoyenneté et appartenance natio-
nale. D’autres se sont volontaire-
ment déclarées de nationalité

« russe » alors qu’elles ne l’étaient
pas50. Enfin, la déclaration de la
nationalité a revêtu un enjeu poli-
tique réel pour de nombreux
groupes ethniques qui jugèrent
essentiel d’affirmer leur poids numé-
rique, et donc leur existence. Par
exemple, le conseil des atamans du
district cosaque de Stavropol appela
l’ensemble des Cosaques à partici-
per activement au recensement et à
répondre « Cosaque » à la question
sur l ’appartenance nat ionale.
L’objectif était de faire reconnaître
comme « peuple » la communauté
cosaque de cette région. Des
consignes de ce type furent aussi
données au sein des communautés
de Tatars réparties dans différentes
régions de la Volga51. Cette question
prit une dimension particulièrement
symbolique en Tchétchénie.

Les trois questions prévues dans un
premier temps sur la connaissance
des langues furent réduites à deux,
et leur formulation simplifiée, appau-
vrie aux yeux de certains chercheurs,
ethnologues et démographes en par-
ticulier. Une comparaison entre le
bloc des trois questions envisagées
au départ et celui des deux posées à
l’arrivée éclaire les contestations que
certains d’entre eux ont exprimées
publiquement52 :

Cyrille et Méthode, apôtres des Slaves
et inventeurs de l’alphabet glagolitique,
à l’origine de l’actuel alphabet cyrillique
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• Bloc des 3 questions approuvées
en 2001 :

11. Votre langue maternelle ?

a) Si c’est « le russe », notez russe et
passez à la question 13.

b) Si ce n’est pas « le russe », inscri-
vez quelle langue :

12. Parlez-vous le russe couram-
ment ?

13. Quelle autre langue parlez-vous
couramment ?

• Dans la version finale du question-
naire, l’enchaînement de ces trois
questions laissa la place à : 

9.1 Parlez-vous russe ? 

9.2 Quelles autres langues parlez-
vous ? (3 réponses possibles)

La suppression de l’adverbe « cou-
ramment » n’a pas été sans consé-
quence. En effet, la consigne donnée
à ce sujet dans les instructions
(« connaître une langue signifie pou-
voir parler, lire et écrire ou seulement
converser dans une cette langue ») a
entraîné bien des interprétations de
la part des agents recenseurs eux-
mêmes et d’approximations dans les
réponses, comme en ont témoigné
différents agents recenseurs, par
exemple : « En ce qui concerne la
question sur la connaissance des
langues étrangères, si j’en juge
d’après l’ensemble des personnes
recensées dans ma circonscription
qui ont indiqué connaître une langue
étrangère indépendamment du
niveau de connaissance de cette
langue, alors la quantité de per-
sonnes connaissant une langue
étrangère sera chez nous bien supé-
rieure à la réalité. »53

Néanmoins, la rédaction des instruc-
tions montre nettement la volonté
des statisticiens de contourner la
simplification politique des ques-
tions sur les langues pour cerner au
mieux la langue maternelle, faute
d’une question spécifique à ce
sujet. C’est ce que suggèrent les
consignes données aux agents

recenseurs pour noter les réponses
à la question 9.2 : « La première des
trois lignes est destinée à noter la
langue maternelle de la personne
interrogée. Pour cela il est indispen-
sable de lui poser la question :
Quelle est votre langue maternelle ?
Si la personne interrogée nomme
comme langue maternelle la langue
russe, cela n’est pas à prendre en
compte à la question 9.2. Mais, dans
la zone « réserve » placée en bas du
bulletin individuel, la première
marque doit être obligatoirement
cochée […] Si le russe n’est pas la
langue maternelle, alors le nom de la
langue maternelle est inscrit sur la
première ligne. Sur les deux autres
lignes du bloc, on inscrit le nom des
autres langues parlées par la per-
sonne interrogée. »54

Le souci de prendre en compte les
langues des minorités nationales est
évident également : « Si la personne
interrogée parle un nombre d’autres
langues plus grand que celui prévu
par le bloc, alors notez les langues
telles que choisies par la personne
interrogée. Si celle-ci a des difficultés
pour choisir quelles langues noter,
alors il faut donner la préférence aux
langues des peuples de Russie et à
celles de peuples autochtones des
États membres de la Communauté
des États indépendants (CEI). En
outre, si la personne interrogée vit sur
un territoire de la république (région
autonome, district), alors, parmi les
langues des peuples de Russie, la
préférence est donnée à la langue
d’État de ce territoire. »55

La question 10 sur les ressources
des individus fit l’objet de nom-
breuses rumeurs, la plus étonnante
étant qu’elle était posée pour la pre-
mière fois. En réalité, elle figurait
déjà dans tous les questionnaires
des recensements depuis 1959 avec
la même formulation : « Sources des
moyens d’existence ». En 2002, les
modifications ne concernèrent que
les réponses proposées : alors que
la liste de 1989 égrenait non pas des
types de revenus différents, mais les
catégories différentes de travail don-
nant lieu à un revenu, selon le type
de structure d’emploi (travail dans

une entreprise d’État ou une admi-
nistration, travail dans un kolkhoze,
travail en coopérative, travail chez
des particuliers, activité individuelle),
celle de 2002 fut constituée sur la
base de la distinction classique dans
les économies libérales entre revenu
du travail, revenu du capital et
diverses formes d’allocations. La
formulation de la question fut adap-
tée aux transformations introduites
par le passage à une économie de
marché.

Réelle nouveauté en 2002, une
question 11 sur l’emploi a été placée
à la fin du bulletin individuel, et
posée selon les normes du BIT pour
compter l’emploi et le chômage, les
salariés et les non-salariés. À partir
du recensement de 1970, les ques-
tions sur l’emploi ne furent posées
que dans le cadre de l’enquête com-
plémentaire par sondage, et cen-
trées sur ce qui était nommé
« caractéristiques économiques » :
type d’occupation, branche de pro-
duction (saisie sur la base du lieu de
travail), statut de l’emploi, et groupe
social56. Dans une société où l’em-
ploi pour tous était garanti par la
Constitution, poser une question sur
le chômage n’avait pas de sens. En
octobre 2002, en revanche, la ques-
tion sur le fait d’avoir un emploi ou
pas, mais aussi d’être salarié ou pas,
fut posée à tout le monde, et les
questions plus précises à ce sujet
furent réservées à l’enquête complé-
mentaire réalisée auprès de 25 % de
la population (cf. pages 20 et 21).
Celle-ci comprit des questions sur
les caractéristiques de l’emploi
(Q.11.2 à 11.5), la situation de chô-
mage (Q.11.6) et le repérage des
migrations, notamment depuis le
recensement précédent (Q.12).
Comme par le passé, les instructions
recommandèrent aux agents recen-
seurs de noter la branche de l’éco-
nomie sur la base du lieu de travail
des individus (Q.11.2)57. Dans la
continuité des recensements sovié-
tiques depuis 1926, le terme occu-
pation (zaniatie) fut maintenu en
2002 de préférence à celui de pro-
fession (Q.11.2, 11.5)58. La persis-
tance de cet usage en Russie s’ex-
plique par le maintien d’une
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approche de la situation profession-
nelle, non pas justement selon la
profession exercée, mais en croisant
fonction ou métier et branche. Ainsi,
les instructions du recensement pré-
cisaient : « Notez l’occupation en
indiquant de la manière la plus pré-
cise possible le caractère du travail.
Par exemple, il faut noter “chef du
service de marketing et de l’écoule-
ment de la production”, “spécialiste
dans la protection de l’information”,
“chercheur stagiaire en médecine”,
“conseiller dans le domaine juri-
dique”, “vendeur de produits indus-
triels dans un magasin” […] »59

Cette manière de présenter la caté-
gorie occupation est très proche de
la définition de l’occupation donnée
par le Bureau du recensement améri-
cain pour le recensement de 2000 :
« une occupation décrit le genre de
travail qu’une personne fait dans son
emploi. »60 Dans la période sovié-
tique, la classification sociale ne
reposait pas sur la constitution de
groupes sociaux à partir d’une clas-
sification professionnelle des indivi-
dus, cela demeure vrai aujourd’hui61.
Au-delà de l’habitude de la pratique
statistique dans ce domaine, sans
doute faut-il voir là aussi aujourd’hui
un effet du flou dans la perception
des situations professionnelles intro-
duit par la période de transition.

Il est à noter qu’aucun des formu-
laires K et D ne contenait de ques-
tions permettant de mieux cerner
deux groupes dont l’effectif a aug-
menté au cours des dix dernières
années, celui des familles monopa-
rentales, en particulier des femmes
vivant seules avec un ou plusieurs
enfants, et celui également des per-
sonnes sans domicile fixe, adultes et
enfants62. 

Premiers résultats

Les premiers résultats du recense-
ment, annoncés officiellement au
printemps 2003, confirment les pré-
visions du Goskomstat.

Combien sommes-nous ? Les pre-
miers résultats établissent un chiffre
de 145 287 400 personnes, dont

53,45 % de femmes63. Si l’on consi-
dère la population permanente
seule, soit 145 181 900 personnes,
elle a diminué de 1,3 % par rapport
à 1989 (moins 1 840 000). Ce chiffre
confirme les projections effectuées
jusque-là, ainsi que les résultats déjà
établis pour les années antérieures :
la diminution de l’effectif de la popu-
lation est la conséquence principale-
ment d’un déficit naturel qui n’est
plus compensé par l’apport migra-
toire depuis 1992. Seulement trois
quarts de ce déficit ont été compen-
sés par l’immigration, dont la plus
grosse partie a été constituée de flux
en provenance des pays de la CEI et
des États baltes.

Les refus de répondre n’ont pas
mis en échec le recensement. Les
méthodes utilisées par le
Goskomstat pour circonscrire leur
effet sur l’évaluation de l’effectif de
la population ont permis à son prési-
dent, Vladimir Sokoline, de déclarer
à la presse, le 23 octobre : « Nous
avons couvert 100 % de la popula-
tion […] C’est une autre affaire, pour
le moment, de dire quel pourcentage
de la population a répondu à toutes
les questions. Même les personnes
qui ont refusé de répondre à nos
questions, nous les avons “fixées”.
Dans tous les cas, elles ont été
comptées dans le recensement,
mais avec des lacunes. »64

Cette déclaration met toutefois en
évidence la principale difficulté
posée par les refus de réponse : s’ils
n’ont pas mis en péril le dénombre-
ment total de la population, ils ont
néanmoins affecté la collecte des
informations sur les caractéristiques
de la population. L’enquête complé-
mentaire par sondage servira à corri-
ger cela.

Qui sommes-nous ? En 2002, la
part de la population urbaine en
Russie (73,3 %) est proche de celle
de 1989 (73,4 %), bien que le
nombre de citadins ait baissé
(106 470 200) par rapport à l’année
1989 (107 959 000), ce qui est le
cas aussi de la population rurale
(38 711 100 en 2002 et 39 062 900
en 1989). Une part dominante de
la population urbaine (64 %) vit
dans des villes de 100 000 habitants
et plus. Toutefois, les migrations
internes ont modifié la répartition de
la population urbaine sur le territoire
en se dirigeant principalement vers
deux catégories de villes : la popula-
tion n’a augmenté que dans celles
qui comptent entre 100 000 et
250 000 habitants et dans celles qui
ont un million d’habitants ou plus.
Aujourd’hui, 40 % de la population
des villes de 100 000 habitants ou
plus vit dans une des 13 villes qui
comptent un million d’habitants au
moins : Moscou, Saint-Pétersbourg,
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Novossibirsk, Ni jn i Novgorod,
Ekaterinbourg, Samara, Omsk,
Kazan, Tcheliabinsk, Rostov sur le
Don, Oufa, Volgograd, Perm.

La répartition de la population par
régions a connu aussi de profondes
modifications à la suite des courants
de migration internes, qui ont repré-
senté près de 80 % des flux globaux
de migrations en Russie, mais aussi
de l’arrivée de réfugiés en prove-
nance des anciennes républiques
soviétiques et des pays du Caucase.
Les flux de migration intérieure se
sont dirigés principalement vers les
régions du Centre, de la Volga et du
Sud. Dans ce dernier cas, sont venus
s’ajouter les réfugiés des pays du
Caucase. Des départs nombreux ont
entraîné une diminution importante
de la population dans les régions du
Nord, de Sibérie et d’Extrême-Orient.
Entre 1989 et 2002, plus d’un million
de personnes ont quitté la Sibérie et
les régions de l’Extrême-Orient russe
pour d’autres régions de la Russie.

Aussi, aujourd’hui, plus de 60 % de
la population vivent dans les régions
administratives (okrougi) du Centre
(26,2 %), de la Volga (21,5 %) et du
Sud (15,8 %). Seulement 13,8 %
vivent en Sibérie et 8,5 % dans
l’Oural, ancienne région minière et
industrielle. L’Extrême-Orient est la
région la moins peuplée. 

Ces pourcentages cachent toutefois
des situations très différentes. Ainsi la
population n’a augmenté strictement
que dans les régions administratives
du Sud (+ 11,6 %) et du Centre
(+ 0,2 %). Encore, dans ce dernier
cas, faut-il préciser que la plus grosse
partie de cette croissance est due
principalement à la force d’attraction
de la capitale, Moscou, dont la popu-
lation a augmenté de 20 % depuis
1989. Même si la région de la Volga
reste une des plus peuplées, elle a
néanmoins perdu 2 % de sa popula-
tion totale depuis 1989.

Les transformations dans la réparti-
tion du peuplement des différentes
régions russes depuis 1989 se sont
accompagnées d’une diminution de
la population dans 66 « sujets de la
Fédération » sur 89. Il est à noter que

beaucoup de régions autonomes
peuplées de minorités nationales
sont dans ce cas, notamment en
Sibérie, ce qui a rendu d’autant plus
sensible le traitement des questions
ethniques dans ce recensement.
L’afflux de réfugiés en provenance du
Caucase dans les régions du Sud a
contribué également à poser de
manière aiguë la question ethnique
sur ces territoires.

L’ensemble de ces changements
démographiques explique que la
question « qui sommes-nous ? »,
posée au début du recensement, ait
revêtu une signification hautement
politique dans cette période de
recomposition des territoires et de
l’unité nationale après l’éclatement
de l’URSS. Ainsi on pouvait lire
dans la rubrique « 100 questions,
100 réponses » du site Web du
Goskomstat consacré au recense-
ment : 

Question : « Quelle est la signification
politique du recensement ? »

Réponse : « Avant tout, le recense-
ment est un facteur de consolidation
de l’ensemble de la nation, une
action qui contribue à réduire les ten-
sions sociales. Tous les individus sont

intéressés par sa réalisation, indé-
pendamment de leur idéologie, de
leurs opinions politiques, de leur
position sociale. C’est la seule forme
de participation à la vie politique
dans laquelle personne n’est opposé
à personne. Le recensement, c’est le
début du processus d’inventaire de
tout le pays initié par le président
Poutine. Ainsi, il constitue un des
premiers pas de mise en ordre du
pays : en effet l’ordre commence par
un inventaire. Le recensement est
une partie intégrante de la nouvelle
politique de la Russie. »65

La réalisation de ce recensement,
conçu comme un instrument de la
construction du nouvel État, a en
effet représenté un enjeu politique
réel pour un pouvoir fédéral désireux
d’asseoir son autorité sur les régions
et les républiques, mais aussi pour
les gouverneurs des régions et les
présidents des républiques, sou-
cieux d’affirmer leur pouvoir au
niveau local et face à l’État fédéral. Il
l’a été également pour les minorités
nationales qui aspirent à être recon-
nues comme « sujets » à part entière
de la Fédération. 

Martine MESPOULET
Université d’Angers

C’est à Ekaterinbourg, dans la nuit du 16 au 17 juillet 1918,
que furent exécutés Nicolas II et sa famille.

À Ekaterinbourg, 5e ville de Russie

Ya
na
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Le CEFIL, Centre de formation de
l’Insee à Libourne, a été inauguré en
mars 1996. Entièrement financée par
l’État, sa construction s’était accom-
pagnée de la mise en chantier par la
municipalité de Libourne d’une rési-
dence meublée, essentiellement des
studios mais aussi des duplex dont
soixante seraient loués à l’année par
l’Insee pour y loger les stagiaires (et
les intervenants).

Cette installation à Libourne répon-
dait tout à la fois à la volonté poli-
tique de décentralisation des ser-
vices de l’État telle qu’elle s’était
affirmée au début des années 90 et
au souci de l’Insee d’aménager un
nouveau centre de formation1 en un
lieu offrant de bonnes conditions de
travail et d’hébergement, à des prix
compétitifs. C’était le cas de la ville
de Libourne, qui présentait en outre
des avantages comparatifs appré-
ciables : gare TGV et proximité

(40 kilomètres) de l’aéroport de
Bordeaux-Mérignac.

Appelé à devenir une véritable école
de formation des contrôleurs recru-
tés sur concours, avec en particulier
une période de scolarité continue de
six mois2, ce nouvel établissement
de l’Insee avait également vocation à
s’ouvrir en grand à l’accueil de sta-
giaires étrangers, ceci à un moment
où notre Institut devait faire face à
une demande accrue d’assistance
technique, principalement du fait de
la conversion des pays d’Europe
centrale et orientale (les PECO, États
baltes compris) et de la CEI3 à l’éco-
nomie de marché.

C’est de cette seconde dimension de
l’activité du CEFIL qu’il va être ques-
tion dans les lignes qui suivent, à
commencer par les séminaires de
formation aux métiers de la statis-
tique publique qui y sont organisés

chaque année en direction des prin-
cipaux publics visés par la coopéra-
tion française et européenne : d’une
part les pays en développement fran-
cophones, d’autre part les PECO, les
pays de la CEI et les pays du pour-
tour méditerranéen.

Été 1996 :
le baptême du feu

Le premier séminaire international
organisé par le CEFIL s’est tenu du
1er au 12 juillet 1996, trois mois après
l’inauguration des locaux. Consacré
à la comptabilité nationale, il a réuni
dix participants provenant des pays
du Maghreb.

Suivront en 1997 deux nouveaux
séminaires. Le premier, centré sur les
statistiques sociales, a réuni pendant
trois semaines, du 7 au 30 avril,
vingt-huit participants provenant des
pays en transition (Europe centrale et
orientale et CEI, dix-sept pays repré-
sentés au total, et trois langues de
travail : français, anglais, russe). Le
second, dédié aux techniques de
sondage et couplé à une réunion de
l’AISE4, a rassemblé, du 9 au 17 juin,

Destination Libourne
Plus de 400 stagiaires étrangers accueillis au CEFIL de 1996 à 2003

3, rue de la Cité - 33500 Libourne
téléphone : 33 (0)5 57 55 56 00

Le CEFIL, au bord de l’Isle

1. En complément aux écoles nationales de
statistique (l’Ensae et l’Ensai, qui forment res-
pectivement les administrateurs et les atta-
chés de l’Insee) et au Centre d’études des
programmes économiques (le CEPE, unité de
formation continue de la direction des ensei-
gnements supérieurs et de la recherche). 
2. Antérieurement à l’installation du CEFIL, la
première année d’activité des contrôleurs de
l’Insee recrutés sur concours se comprenait
comme une alternance de courtes périodes
de formation et de travail effectif, ce qui n’était
satisfaisant, ni pour les intéressés, ni pour les
services dans lesquels ils avaient été affectés.
3. Communauté d’États indépendants nés de
l’éclatement de l’ex-URSS.
4. Association internationale des statisticiens
d’enquêtes. Le CEFIL assure le secrétariat de
cette association, partie intégrante de l’Institut
international de statistique. 
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vingt-deux participants représentant
autant de pays francophones.

L’année 1998, particulièrement char-
gée, a notamment été marquée par
l’organisation, à l’intention de neuf
stagiaires provenant de six pays
méditerranéens, d’un séminaire de
longue durée sur la statistique
publique qui s’est étalé sur près de
trois mois, du 6 avril au 26 juin. Deux
autres séminaires ont été organisés
pendant cette même période. Le pre-
mier, centré sur les enquêtes auprès
des ménages et lui aussi destiné à
des statisticiens méditerranéens,
s’est tenu du 6 au 24 avril. Il a réuni
quinze stagiaires représentant sept
pays. Le second, à destination des
pays en transition, s’est tenu du 2 au
19 juin. Consacré aux statistiques
d’entreprises, il était le pendant du
séminaire sur les statistiques
sociales qui avait été organisé l’an-
née précédente à l’intention de ce
même public. L’audience a été à peu
près identique, avec à nouveau
vingt-huit participants représentant
cette fois seize pays. Enfin, le stage
de longue durée « statistique
publique » n’était pas encore terminé
quand a débuté un quatrième sémi-
naire, à nouveau centré sur les
enquêtes auprès des ménages mais
à l’intention cette fois d’un public
africain. Ce quatrième stage de 1998,
spécifiquement tourné vers l’Afrique
subsaharienne, a rassemblé, du
24 juin au 10 juillet, vingt et un statis-
ticiens provenant de quatorze pays.

Depuis 1999, une offre
socle en deux séminaires

annuels

De ces premières années de fonc-
tionnement, des différents formats
de séminaires expérimentés, est
née l’« offre socle » du CEFIL. Elle
consiste en l’organisation de deux
séminaires annuels, chacun d’une
durée de deux à trois semaines, l’un
monté en concertation avec Afristat5,
l’autre avec Eurostat, et toujours en
ligne avec la politique de coopération
statistique de l’Insee.

Le premier s’adresse prioritairement
aux pays francophones de la zone
Afristat. Peuvent également y être
accueillis, dès lors qu’ils maîtrisent
le français, des stagiaires venant
d’autres pays en développement,
francophones ou non francophones.

Le second (bilingue : français/
anglais) se veut (ou se voulait) priori-
tairement tourné vers des pays ayant
vocation à rejoindre l’Union euro-
péenne à une échéance prévisible,
essentiellement les PECO mais aussi
certains pays du bassin méditerra-
néen comme Chypre et Malte. Quant
aux pays de la CEI, précédemment
accueillis en même temps que les
PECO, ils se voient désormais offrir

des formations spécifiques (en
russe), à l’instar des pays du pour-
tour méditerranéen.

C’est ainsi qu’à l’offre socle du CEFIL
se sont ajoutés deux séminaires sup-
plémentaires en 2000, du 3 au
21 juillet et du 29 août au 8 sep-
tembre. Le premier, consacré aux
statistiques d’entreprises, a réuni
vingt participants provenant de dix
pays méditerranéens. Le second,
centré sur les répertoires d’entre-
prises, a rassemblé dix-huit partici-
pants représentant dix pays de la
CEI.

Le contenu et le contenant

L’identification et la bonne prise en
compte des attentes des différents
publics accueillis sont une préoccu-
pation première, tant s’agissant du
contenu des formations proposées
que du choix des intervenants, à
rechercher bien sûr au sein de l’Insee
et des SSM (services statistiques des
ministères), mais pas seulement.
Ainsi est-il régulièrement fait appel,
pour les deux séminaires formant
l’offre socle du CEFIL, d’un côté à
des experts d’Afristat, de DIAL6 ou
de l’IRD7, de l’autre à des représen-
tants d’Eurostat et à nos confrères
statisticiens des pays de l’Union pour
illustrer les meilleures pratiques.

L’offre socle du CEFIL, 1999-2003
Afrique subsaharienne PECO

12-30 avril 17 mai-4 juin
Statistiques d’entreprises 1999 Statistiques sur l’emploi et les salaires
19 participants représentant 13 pays 19 participants représentant 12 pays

15-31 mai 13-23 juin
Emploi, revenu, secteur informel 2000 Recensements de population
21 participants représentant 16 pays 21 participants représentant 11 pays

11-22 juin 9-23 mai
Statistiques agricoles 2001 Statistiques et analyse conjoncturelles
28 participants représentant 17 pays 25 participants représentant 13 pays

10-25 juillet 18-28 mars
Enquêtes auprès des ménages 2002 Pratique des statistiques locales : 
25 participants représentant 15 pays pourquoi et comment ?

25 participants représentant 10 pays

8-23 juillet 31 mars-11 avril
Cartographie et systèmes d’information Utilisation des données administratives : 
géographique 2003 emploi, chômage, salaires
30 participants représentant 24 pays 18 participants représentant 11 pays

Pour 2004, les sujets envisagés sont l’utilisation des données administratives
pour les statistiques d’entreprises (PECO, en avril) et la stratégie de diffusion

des données statistiques (Afrique subsaharienne, en juillet).

5. Observatoire économique et statistique
d’Afrique subsaharienne. Afristat coordonne
aujourd’hui l’action statistique de dix-huit
pays subsahariens ou de l’océan Indien :
Bénin, Burkina Faso, Cameroun, Cap-Vert,
Centrafrique, Comores, Congo, Côte d’Ivoire,
Gabon, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équa-
toriale, Mali, Mauritanie, Niger, Sénégal, Tchad
et Togo. Cf. notamment l’article de Lamine
Diop : « Afristat, premiers jalons sur la voie de
l’intégration statistique régionale », Courrier
des statistiques n˚ 93, mars 2000.
6. DIAL : groupement d’intérêt scientifique
spécialisé dans les études et recherches rela-
tives aux politiques économiques à mettre en
œuvre dans les pays en développement. Cf.
notamment l’article de Guy de Monchy :
« DIAL, développement d’investigations sur
l’ajustement à long terme », Courrier des sta-
tistiques n˚ 60, décembre 1991.
7. Institut de recherche pour le développe-
ment (ex-ORSTOM) spécialisé sur les projets
en zone intertropicale.
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Naturellement, il y a toujours une
place pour la présentation des tra-
vaux français les plus pertinents, et,
quand le sujet s’y prête, pour des
exercices concrets (prise en main 
de logiciels cartographiques, par
exemple), toujours vivement atten-
dus. Des échanges d’expériences
formalisés entre les participants sont
systématiquement inscrits au pro-
gramme, et très appréciés. Chaque
séminaire s’achève sur une évalua-
tion, le plus souvent précédée d’une
table ronde.

Le contenant est au diapason, avec
un amphithéâtre convivial et bien
équipé de 80 places, une salle de
35 places (divisible en deux salles
jumelles indépendantes) équipée
pour l’interprétation simultanée,
des salles micro-informatiques en
réseau, d’autres salles encore,
offrant de 10 à 25 places chacune,
sans oublier un centre de documen-
tation bien fourni en littérature éco-
nomique et statistique. Rappelons en
conclusion de ce rapide inventaire
que, complémentairement au fran-
çais, les langues de travail pratiquées
à l’occasion des séminaires interna-
tionaux du CEFIL sont essentielle-
ment l’anglais (séminaires à l’inten-

tion des pays candidats à l’Union
européenne ou du pourtour méditer-
ranéen) et le russe (pour les pays de
la CEI), avec interprétation simulta-
née du français à l’anglais ou au
russe et vice versa8.

Il va sans dire que la logistique du
CEFIL, l’hébergement, le programme
social et un accueil chaleureux s’ap-
puient sur une équipe attentionnée et
parfaitement rodée.

Convivialité

Outre les locaux et équipements
pédagogiques proprement dits, et
tout aussi nécessaires au bon fonc-
tionnement du CEFIL, des espaces
de détente très fréquentés lors des
pauses café fournissent d’autres
occasions d’échanges, entre les par-
ticipants comme entre ceux-ci et les
conférenciers invités.

Nous nous efforçons par ailleurs,
afin de conforter l’esprit de groupe,
de proposer à nos stagiaires étran-
gers des activités touristiques
variées pendant les week-ends. S’y
ajoutent, à l’initiative d’une associa-
tion locale (Libourne Accueil), des

invitations à dîner, toujours très
appréciées, dans des familles libour-
naises. Enfin, faut-il le préciser, il
est fait abstraction au CEFIL des
éventuels contentieux ou conflits
politico-historiques pouvant oppo-
ser les pays d’origine de nos hôtes :
ainsi l’ordre alphabétique des pays 
a-t-il pu placer côte à côte
des stagiaires d’Azerbaïdjan et
d’Arménie, d’Israël et du Liban.

Les bailleurs de fonds

Les séminaires internationaux orga-
nisés au CEFIL impliquent des parti-
cipations financières diverses,
notamment s’agissant de la prise en
charge des per diem (dépenses quo-
tidiennes pour l’hébergement et la
restauration) et frais de voyage des
stagiaires accueillis9.

Pour faire court, on se contentera
d’indiquer ici, en s’en tenant à ces
seules dépenses, que les séminaires
à l’intention des pays en développe-
ment francophones sont financés
pour l’essentiel par le ministère fran-
çais des Affaires étrangères, les
autres par l’Union européenne dans
le cadre des programmes PHARE
(cas des PECO), TACIS (pays de la
CEI) et Medstat (pays du pourtour
méditerranéen). L’intermédiation
avec ces bailleurs de fonds est assu-
rée par le CESD-Paris10, qui joue le
rôle de trésorier du CEFIL, et contri-
bue parfois sur ses ressources
propres. 

8. Les séminaires qui avaient été organisés en
1997 et 1998 à l’intention conjointe des PECO
et des pays de la CEI s’étaient tenus en trois
langues, français-anglais-russe.
9. Les per diem suggérés sont relativement
peu élevés (50 à 60 euros) compte tenu de la
modicité des coûts afférents (studio à
100 euros la semaine, restaurant administratif
à proximité immédiate de la résidence).
Naturellement, le CEFIL se fait un devoir d’aller
chercher ses stagiaires à la gare ou à l’aéro-
port et de les y reconduire.
10. Le CESD-Paris est le plus ancien des éta-
blissements du Centre européen de formation
des statisticiens économistes des pays en voie
de développement, aujourd’hui déployé en un
réseau européen. À l’origine école de forma-
tion (issue de l’Ensae) des statisticiens afri-
cains francophones, il organise toujours le
concours commun des écoles africaines et
apporte un soutien à diverses actions de for-
mation.

Des programmes à connaître

PHARE (Poland and Hungary: Action for Restructuring of the Economy).
D’abord destiné à favoriser le processus d’ouverture de la Pologne et de la
Hongrie, puis de l’ensemble des pays d’Europe centrale et orientale, à l’économie
de marché, le programme PHARE est devenu le principal instrument du soutien
financier de l’Union européenne à l’adhésion des dix PECO candidats : Bulgarie,
Estonie, Hongrie, Lettonie, Lituanie, Pologne, République tchèque, Roumanie,
Slovaquie et Slovénie. Les pays des Balkans occidentaux et la Turquie peuvent être
concernés par des programmes similaires.

TACIS (Technical Assistance to the Commonwealth of Independent States). Le
programme TACIS est le principal instrument européen d’aide à la mise en œuvre
d’accords de partenariat et de coopération avec les douze pays de la CEI :
Arménie, Azerbaïdjan, Biélorussie, Géorgie, Kazakhstan, Kirghizstan, Moldavie,
Ouzbékistan, Russie, Tadjikistan, Turkménistan et Ukraine. Un treizième partenaire
potentiel, hors CEI, est la Mongolie.

Medstat. Medstat est le volet statistique du programme MEDA, principal instru-
ment financier de l’Union européenne pour la mise en œuvre du partenariat euro-
méditerranéen. Les pays partenaires sont au nombre de douze : Algérie, Chypre,
Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Malte, Maroc, Territoires autonomes de Palestine,
Syrie, Tunisie et Turquie. L’appel d’offres pour le programme Medstat2 est actuel-
lement suspendu.
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D’autres prestations

En complément des séminaires inter-
nationaux de formation aux métiers
de la statistique publique, le CEFIL
peut monter des actions plus ciblées,
répondant à des demandes ou
besoins spécifiques. La première
opération de ce type avait été la mise
sur pied, dès 1996 et en partenariat
avec le rectorat de Bordeaux, d’un
programme de formation et d’assis-
tance technique à l’intention des sta-
tisticiens du ministère marocain de
l’Éducation nationale. Plus près de
nous, en 2001, le CEFIL a organisé
un atelier de formateurs en compta-
bilité nationale assistée par ordina-
teur, autour de la nouvelle version du
logiciel ERETES11, et, événement
marquant, un séminaire de formation
aux techniques quantitatives de la
macroéconomie qui a réuni vingt par-
ticipants chinois. En 2002, nous
avons accueilli, à nouveau dans le
cadre de la formation de formateurs,
une délégation ukrainienne, le
domaine abordé étant cette fois celui
de la statistique d’entreprises.

Quand les créneaux le permettaient,
le CEFIL a mis volontiers ses installa-
tions, logements compris, à la dispo-
sition de l’Institut TES (Training of
European Statisticians). Dans la
même veine, Libourne a abrité en
2000 la réunion du 50e anniversaire
du comité 28 (traitant des inégalités)
de l’Association internationale de
sociologie, en 2001 une réunion du
CEIES (l’équivalent européen de
notre Conseil national de l’informa-
tion statistique), en 2002 une réunion
de l’EEG6 (European Board for EDI
Standardization Expert Group
6-Statistics).

Enfin, la notoriété venant, le conseil
en formation constitue un autre volet
de l’activité internationale du CEFIL.
De nombreuses délégations étran-
gères viennent ainsi s’enquérir de
nos méthodes de formation des sta-
giaires nationaux, pour des suites
variables. Pour ce qui concerne le
proche avenir, quelques opérations
se dessinent : appui à l’africanisation
des formations statistiques profes-
sionnelles dans la zone Afristat, aide
à la rénovation des formations statis-
tiques au Vietnam, conseil pour la
mise en place d’un centre de forma-
tion statistique des pays andins. 

Mieux faire connaître
notre offre

Même si nos stages font le plein, une
amélioration de la communication
sur la nature et la diversité de notre
offre ainsi que sur nos réalisations et
projets paraît nécessaire, afin de
faciliter l’accès à ces informations

des pays demandeurs d’assistance
technique.

Des contacts ont été noués à cet
effet avec le consortium PARIS21
(Partnership in Statistics for
Development in the 21st Century)12,
en vue d’insertions dans sa
Newsletter trimestrielle, éditée en
plusieurs langues et consultable sur
le Net (www.paris21.org). Une pre-
mière concrétisation a été la publica-
tion, dans la lettre n˚ 2 (juillet 2002),
d’un article présentant le CEFIL. Un
projet de séminaire organisé en com-
mun est par ailleurs sur les rails.

D’autres développements pourraient
suivre, en particulier la mise en ligne
d’informations relatives à l’activité du
CEFIL sur www.insee.fr, avec possi-
bilité d’également y accéder à partir
des sites du CEPE et du CESD Paris. 

Le mot de la fin sera pour signaler
une prochaine extension de nos ins-
tallations, essentiellement comman-
dée par les besoins des formations
nationales13 mais qui bien sûr profi-
tera également aux formations inter-
nationales : des salles de l’autre côté
de la rue, qui dès 2004 agrandiront le
CEFIL, et recherche de nouvelles
possibilités résidentielles. 

Michel BOËDA
Directeur-adjoint du CEFIL,

chargé des relations internationales

11. Logiciel d’aide à l’élaboration des
comptes nationaux (ERE = équilibres res-
sources-emploi, TES = tableaux entrées-
sorties). 
12. Créé en novembre 1999, le consortium
international PARIS21 a vocation à œuvrer au
renforcement de la statistique dans les pays
en développement.
13. Le nombre des contrôleurs recrutés sur
concours n’a en effet cessé d’augmenter ces
dernières années afin d’anticiper les départs
en retraite. La gamme des formations natio-
nales assurées au CEFIL s’est par ailleurs
sensiblement enrichie, incluant désormais
l’accompagnement des promotions au choix
des agents nommés dans un corps de caté-
gorie supérieure (de C en B ou de B en A).
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Pays ayant envoyé au moins 6 participants aux stages du CEFIL, 1996-2003

PECO Zone Afristat.

Bulgarie 10 Bénin 6

Estonie 7 Burkina Faso 6

Hongrie 11 Cameroun 11

Lettonie 8 Cap-Vert 6 Autres pays

Lituanie 14 Côte d’Ivoire 9 Albanie 9

Pologne 18 Gabon 8 Angola 8

République tchèque 12 Mali 8 Chine 20

Roumanie 18 Mauritanie 10 Haïti 12

Slovaquie 12 Sénégal 6 Macédoine 10

Slovénie 13 Togo 6 Madagascar 7

Rwanda 8

Pays méditerranéens Sao Tomé et Principe 6

CEI Algérie 11

Biélorussie 6 Égypte 6

Russie 7 Maroc 9

Ukraine 6 Tunisie 14

De 1996 à 2003, le CEFIL a accueilli au total 421 stagiaires étrangers provenant de 63 pays,

sans compter les participants aux séminaires organisés dans les locaux du CEFIL par divers organismes.



Le centre d’hébergement
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Les observations statistiques à
grande échelle sont pour les
sciences humaines et sociales des
ressources précieuses, indispen-
sables à des recherches de qualité.
De premiers efforts avaient été entre-
pris au milieu des années quatre-
vingt, à l’initiative du CNRS, afin de
faciliter l’accès des chercheurs à ce
type de données, qui s’étaient
notamment concrétisés par l’acquisi-
tion de fichiers d’enquêtes auprès de
l’Insee ou d’autres services statis-
tiques publics avec droit d’utilisation
par l’ensemble des laboratoires du
Centre. De nouvelles et spectacu-
laires avancées ont été enregistrées
ces dernières années avec la créa-
tion d’un comité interministériel des
données en SHS, la constitution
d’une unité mixte de service, le
Centre Quetelet, pour l’archivage, la
documentation et la diffusion des
données, l’installation enfin de
« plates-formes universitaires ». Le
déploiement de cette infrastructure
s’inscrivait dans le droit fil des
conclusions d’un rapport sur les
sciences sociales et leurs données
qu’avait commandé début 1999
Claude Allègre, en sa qualité de
ministre chargé de la recherche, à
Mme Roxane Silberman, alors (et tou-
jours) directrice du Lasmas-IdL.

Le comité des données...

Le « comité de concertation pour les
données en sciences humaines et
sociales » est régi par le décret
n˚ 2001-139 du 12 février 2001. Créé
auprès des ministres chargés de
l’économie, de l’emploi, de l’éduca-
tion nationale et de la recherche1 et
placé sous la présidence du dernier
cité, il propose les orientations de la
politique publique de données pour
la recherche en sciences humaines
et sociales.

Ses principales missions sont énu-
mérées à l’article 2 du décret :

- s’informer des activités de produc-
tion et d’utilisation des données ;

- déterminer les ensembles de don-
nées dont l’intérêt scientifique justifie
le recueil, la préservation et la diffu-
sion pour la recherche ;

- faire des propositions afin de contri-
buer à la promotion de la formation à
l’utilisation des données, à l’accès
des chercheurs et des enseignants-
chercheurs aux données utiles aux
sciences humaines et sociales ainsi
qu’au développement des recher-
ches utilisant les grands fichiers de
données ;

- formuler des propositions en vue de
la production de grandes enquêtes
utiles à la recherche ;

- émettre des avis sur les conditions
favorisant la mobilité des personnels
entre l’enseignement supérieur, les
organismes de recherche et les orga-
nismes producteurs de données.

Le comité, qui comprend deux repré-
sentants des ministres auprès des-
quels il a été créé2, peut associer à
ses travaux des représentants de
tout autre ministre intéressé. Un
représentant du CNRS et un repré-
sentant de la Conférence des prési-
dents d’université assistent de droit à
ses réunions, au moins deux par an,
auxquelles peuvent être invitées en
tant que de besoin d’autres person-
nalités extérieures. Son secrétariat
général est constitué de deux per-
sonnes, Mme Ève Caroli, professeur
des universités, et l’auteur de ces
lignes.

... et son conseil
scientifique

Le conseil scientifique institué
auprès du comité de concertation
(article 6 du décret) comprend quinze
membres, français ou étrangers et
représentant différentes disciplines
des sciences humaines et sociales,
nommés pour trois ans3 par arrêté du
ministre chargé de la recherche. Il élit
en son sein, à la majorité des deux
tiers, un président et un vice-
président. 

Les avis attendus de ce conseil, qui
lui aussi se réunit au moins deux fois
par an avec participation éventuelle
de personnalités extérieures, doivent
notamment éclairer le comité concer-
nant les matières suivantes :

- priorités à donner dans la collecte,
la documentation, le stockage et le
traitement des ensembles de don-
nées utiles pour les sciences
humaines et sociales ;

- principes déontologiques appli-
cables à la collecte, l’archivage et
l’utilisation de ces ensembles de
données ;

- domaines dans lesquels des efforts
particuliers doivent être réalisés ;

- conditions et procédures d’accès
des chercheurs et des enseignants-
chercheurs aux données ;

- dispositifs de formation préparant
les étudiants, doctorants, chercheurs
et enseignants-chercheurs à l’utilisa-
tion des données.

Une infrastructure pour les données
en sciences humaines et sociales

1. Le comité est susceptible de s’ouvrir à
d’autres ministères.
2. L’un des deux représentants du ministre
chargé de la recherche assure la vice-prési-
dence.
3. Le mandat est renouvelable une fois.
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Le comité et son conseil ont travaillé
à l’élaboration d’un cadre réglemen-
taire fixant les conditions d’accès
des chercheurs à différents types de
données statistiques. Ils ont aussi
émis des avis sur l’opportunité du
financement de certaines enquêtes.
La participation française à l’enquête
sociale européenne (première vague
en 2002-2003, deuxième en 2004) et
une contribution de la Recherche à la
réalisation par l’Insee de l’enquête
FQP 2003 ont pu ainsi être décidées
après évaluation de l’intérêt scienti-
fique de ces opérations.

Archivage et diffusion
des données :

le Centre Quetelet et
ses unités partenaires

Conformément à l’article 10 du
décret du 12 février 2001, le CNRS
est associé à la mise en œuvre de la
politique publique des données en
SHS par l’intermédiaire d’une unité
mixte de service, le Centre Quetelet4.

Créée au 2e semestre 2001 en parte-
nariat avec l’EHESS, l’INED et l’uni-
versité de Caen, cette UMS est elle-

même chargée d’appuyer, valoriser
et coordonner les activités d’archi-
vage et de diffusion d’unités parte-
naires, initialement (et toujours) au
nombre de trois : le Lasmas-IdL, qui
depuis sa création documente et dif-
fuse des données issues de la statis-
tique publique française (recen-
sements de population, autres
enquêtes de l’Insee, enquêtes du
CEREQ, enquêtes des services sta-
tistiques des ministères chargés du
travail, de l’emploi, de la formation
professionnelle, de l’éducation natio-
nale, de la culture…), le CIDSP,
Centre d’informatisation des don-

nées socio-politiques (françaises et
étrangères)5, enfin le service des
enquêtes de l’INED. 

Le Centre Quetelet comprend aujour-
d’hui une dizaine de personnes,
ingénieurs et techniciens, réparties
entre Paris, Caen et Grenoble, dans
les mêmes locaux que ceux abritant
le Lasmas-IdL (hébergé par l’IRESCO
à Paris, et à Caen par la MRSH) et
le CIDSP (hébergé par l’Institut
d’études politiques de Grenoble, lui-
même rattaché à l’université Pierre
Mendès France).

Dictionnaire des sigles

CEREQ Centre d’études et de recherches sur les qualifications

CIDSP Centre d’information des données socio-politiques
Le CIDSP est une unité de recherche et de service du CNRS.

CNRS Centre national de la recherche scientifique

EHESS École des hautes études en sciences sociales

FQP Formation-qualification professionnelle

INED Institut national d’études démographiques

IRESCO Institut de recherche sur les sociétés contemporaines 

Lasmas-IdL Laboratoire d’analyse secondaire et de méthodes appliquées à la sociologie - Institut du longitudinal
Le Lasmas-IdL est une unité mixte de recherche CNRS, EHESS et université de Caen.

MRSH Maison de la recherche en sciences humaines, université de Caen

MSH Maison des sciences de l’homme

SHS Sciences humaines et sociales

UMS Unité mixte de service

4. Cf. Courrier des statistiques n˚ 100,
décembre 2001, pp. 55-56.
5. La diffusion de données socio-politiques
est organisée à l’échelle européenne dans le
cadre du CESSDA (Council of European Social
Sciences Data Archives). Université de Caen, la MRSH
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Son action est supervisée par un
comité de pilotage rassemblant le
directeur du département des SHS du
CNRS, le président de l’EHESS, le
directeur de l’INED, le président de
l’université de Caen, le secrétaire
général du comité de concertation
pour les données en SHS et le prési-
dent du conseil scientifique institué
auprès de ce comité. Ce comité de
pilotage, dont fait également et natu-
rellement partie le propre directeur du
Centre Quetelet, élit en son sein un
président pour un mandat de deux
ans renouvelables. Il se réunit au
moins une fois par an pour examiner
et approuver les projets du Centre,
son budget prévisionnel, sa politique
en matière de contrats, de valorisa-
tion, de publication, ainsi que les

éventuelles demandes d’adhésion
d’équipes de recherche ou de service
en qualité d’unités partenaires. Le
rapport d’activité établi tous les deux
ans par le directeur du Centre (cf. l’ar-
ticle suivant de Benoît Riandey) est
examiné et approuvé dans ce même
cadre.

Les plates-formes
universitaires

Les plates-formes universitaires pour
les données ont pour fonction de
fournir un soutien rapproché à des
travaux de recherche et éventuelle-
ment à des activités d’enseignement
faisant appel à l’exploitation de
fichiers statistiques diffusés par le

Centre Quetelet. À partir d’un établis-
sement d’enseignement supérieur,
éventuellement en liaison avec une
MSH, et en concertation avec le
Centre Quetelet, elles fournissent
cette aide auprès d’un ensemble
d’écoles doctorales et d’équipes de
recherche appartenant à une même
aire géographique et représentant
plusieurs disciplines des SHS. La pre-
mière a été créée dans le Nord.

Alain CHENU
Professeur des universités

Secrétaire général du comité
de concertation

pour les données en sciences
humaines et sociales

Quelques adresses Web

Rapport Silberman www.education.gouv.fr/rapport/silberman/

Comité de concertation www.recherche.gouv.fr/comite/shumaines.htm

Centre Quetelet www.centre.quetelet.cnrs.fr

Lasmas-IdL www.iresco.fr/labos/lasmas/enquetes.htm

CIDSP www-bdsp.upmf-grenoble.fr/contenfr.htm

INED www-enquetes.ined.fr/enquete.php

Enquête sociale européenne www.europeansocialsurvey.org/
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Créé le 7 décembre 2001 avec mis-
sion de soutenir la politique publique
de valorisation des données en
sciences humaines et sociales
(cf. l’article d’Alain Chenu, pages 29
à 31), le Centre Quetelet a rapide-
ment pris son envol : en 2002, près
de 1 500 fichiers d’enquêtes ont ainsi
été mis à la disposition de la
recherche, plus de 160 chercheurs
au total. Nos premiers efforts avaient
naturellement porté sur l’amélioration
des conditions et procédures d’ac-
cès des chercheurs aux données. De
nombreux projets ont par ailleurs été
initiés, visant tout à la fois à accroître
notre offre et à stimuler la demande.
Bonne route, donc, à l’équipe du
Centre Quetelet, aujourd’hui compo-
sée de dix ingénieurs et techniciens
répartis sur trois sites (Paris, Caen et
Grenoble) et pilotée par un nouveau
directeur, Pascal Arduin.

Trois grands fonds
d’enquêtes

Le Centre Quetelet valorise et coor-
donne les activités d’archivage et de
diffusion de trois unités partenaires :
la BDSP (Banque de données socio-
politiques), le service des enquêtes
de l’INED (Institut national d’études
démographiques) et le Lasmas-IdL
(Laboratoire d’analyse secondaire et
des méthodes appliquées à la socio-
logie - Institut du longitudinal).

Abritée par le CIDSP (Centre d’infor-
matisation des données socio-poli-
tiques), dans les locaux de l’Institut
d’études politiques de Grenoble, la
BDSP archive aujourd’hui quelque
600 enquêtes, nationales ou interna-
tionales, couvrant de nombreux
aspects de la vie politique et sociale,
en France et en Europe : enquêtes
Eurobaromètres, ISSP (International
Social Survey Program), World
Values Survey, enquêtes post-

électorales du CEVIPOF (Centre de
recherches politiques de Sciences
Po), baromètres BVA ou encore OIP
(Observatoire interrégional du poli-
tique). On retrouve bien sûr dans tout
cet ensemble nombre de sujets cor-
respondant à des problématiques de
recherche très actuelles : élections,
comportements et attitudes poli-
tiques, études sur les médias,
valeurs et questions sociales, reli-
gion, élites et leadership, éducation,
structure et stratification sociale,
agriculture ou encore immigration.

Côté INED, on citera notamment ces
grands thèmes d’étude que sont la
fécondité, la contraception, la sexua-
lité, l’immigration, les situations et
histoires familiales, sans oublier une
série longue d’enquêtes d’opinion
sur la conjoncture démographique
et la politique familiale. Les données
et la documentation de plus de
50 enquêtes de l’INED ont été vali-
dées par les Archives nationales, à

l’intention certes des générations
futures mais aussi pour le plus grand
profit des chercheurs d’aujourd’hui.

Enfin, le Lasmas-IdL documente et
diffuse des données issues de la sta-
tistique publique française : recense-
ments de population et autres
enquêtes de l’Insee, enquêtes des
services statistiques des ministères
chargés du travail, de l’emploi, de la
formation professionnelle, de l’édu-
cation nationale, de la culture,
enquêtes du CEREQ (Centre d’étu-
des et de recherches sur les qualifi-
cations).

À ces trois grands fonds « institution-
nels » est venu s’ajouter l’accès aux
enquêtes du CREDES (Centre de
recherche, d’étude et de documenta-
tion en économie de la santé), de
l’INPES (Institut national de préven-
tion et d’éducation pour la santé) et
de l’OFDT (Observatoire français
des drogues et des toxicomanies).

Centre Quetelet, deuxième anniversaire

Centre Quetelet — IRESCO
59, rue Pouchet - 75489 Paris Cedex 17

tél. : 33 (0)1 40 25 11 61
CQFD, Centre Quetelet Fournisseur de Données

www.centre.quetelet.cnrs.fr

Adolphe Quetelet, 1796-1874
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Suivront bientôt les enquêtes de
transport urbain du CERTU (Centre
d’études sur les réseaux, les trans-
ports, l’urbanisme et les construc-
tions publiques).

De tout cet ensemble ressort une
grande cohérence - et une forte com-
plémentarité - des thématiques s’of-
frant aux chercheurs.

La dynamique est créée

Le dispositif Quetelet prend pleine-
ment son sens dans une utilisation
accrue des données. De fait, en
2002, ce sont 1 448 fichiers qui ont
ainsi été mis à disposition de
167 chercheurs, soit, par rapport à
2001, trois fois plus de fichiers à
deux fois plus de chercheurs...

Ce résultat est l’aboutissement d’une
activité soutenue en matière de
documentation, de veille et d’archi-
vage, d’aide aux utilisateurs. S’y sont
ajoutées l’élaboration et la mise à
disposition sur notre site Web d’un
moteur de recherche d’enquêtes
(baptisé ORDS, outil de recherche de
données en sciences sociales), grâce
auquel le demandeur peut directement
accéder à de la documentation sur
toute enquête référencée par le Centre
(www.centre.quetelet.cnrs.fr/ords).

Trois égales priorités

C’est fondamentalement pour favori-
ser et développer l’accès des cher-
cheurs en sciences humaines et
sociales à des observations statis-
tiques à grande échelle qu’a été créé
le Centre Quetelet. De cette raison
d’être s’ensuivent trois égales priori-

tés : le renforcement de notre voca-
tion pluridisciplinaire, qui déborde le
cadre de ces trois disciplines fonda-
trices que sont la démographie, la
science politique et la sociologie,
l’encouragement à la documentation
des données d’enquêtes, au fil de
leur production, enfin la stimulation
de la demande.

Renforcer notre vocation pluridis-
ciplinaire. De nouvelles compé-
tences, et sans doute de nouveaux
partenariats, doivent être intro-
duits dans le dispositif Quetelet.
L’économie, la géographie, l’histoire
sont de bons exemples, même si ces
disciplines traitent abondamment de
données d’une nature pour nous
inhabituelle : des agrégats liés à un
instant ou à un territoire. Des avan-
cées ont été enregistrées dans le
domaine de l’économie, avec l’ou-
verture aux chercheurs d’un accès
gratuit à la BDM (banque de données
macroéconomiques de l’Insee). Le
Centre leur offre également son sou-
tien s’agissant des démarches à
effectuer auprès du comité du secret
du Conseil national de l’information
statistique (le Cnis) en vue de pouvoir
accéder aux enquêtes d’entreprises.
Déjà, les économistes sont les pre-
miers utilisateurs des « données
Quetelet ». 

Encourager la documentation des
données. Les services producteurs
attendent du Centre Quetelet un sou-
tien dans la documentation de leurs
données. En la matière, beaucoup a
déjà été fait, ainsi que l’atteste l’évo-
lution rapide de l’offre d’enquêtes
dûment documentées émanant des
fonds BDSP et Lasmas-IdL. Mais le
véritable objectif se situe bien sûr en
amont : les données d’enquêtes doi-
vent être documentées au fil de leur

production, de sorte à pouvoir être
immédiatement exploitables à des
fins de recherche. Les Archives de
France et le Centre Quetelet invitent
producteurs, archivistes, documen-
talistes et utilisateurs à venir partici-
per le 29 janvier 2004 à Paris à une
journée d’étude « Archivage histo-
rique et mise à disposition des don-
nées des sciences sociales », qui
traitera de cet objectif.

Stimuler la demande. Trop de cher-
cheurs ignorent encore la richesse
voire même l’existence de l’offre du
Centre Quetelet et de ses unités par-
tenaires. Des actions d’information
sont donc nécessaires, concernant la
localisation et les conditions d’utili-
sation de « nos » fichiers d’enquêtes.
Les ingénieurs du Centre ont égale-
ment vocation à former les utilisa-
teurs en matière de traitement et
d’analyse des données. Ont ainsi été
organisés, en octobre 2003 un atelier
thématique sur les sondages, avec
l’appui de la délégation de Paris A
du CNRS (Centre national de la
recherche scientifique), puis fin
novembre une journée d’étude sur
les enquêtes formation/éducation,
en collaboration avec le PIREF
(Programme incitatif de recherche en
éducation et formation). Suivra le
23 février 2004 une journée de for-
mation aux techniques quantitatives,
organisée avec la participation
du groupe « méthodologie » de
l’Association française de sociologie.
Enfin, à l’image des utilisations
pédagogiques, le Centre Quetelet
souhaite développer des clubs de
chercheurs utilisateurs d’une même
enquête, et ceci dans un double
objectif : réduire les coûts d’accès
aux données, et favoriser une
recherche synergétique.

Les outils de la documentation

DDI, la norme internationale de documentation des données, a été traduite en français à l’instigation du Centre Quetelet. De la
diffusion de ce nouveau document de référence est bien sûr attendue une homogénéisation de la qualité des données statistiques.

DDS, le logiciel de documentation des données statistiques développé par l’Insee, est déjà mis à profit dans bon nombre de ser-
vices statistiques ministériels, notamment celui du ministère du Travail. Un objectif fort est de systématiser l’utilisation de ce logi-
ciel dans l’ensemble de la statistique publique. 



Les fichiers pédagogiques

Le Centre Quetelet propose aux universitaires des fichiers pédagogiques issus d’enquêtes emblématiques de leur discipline
(http://centre.quetelet.cnrs.fr/pedagogie.htm). Destiné à servir de support pratique à des cours de méthodes et/ou de statis-
tiques1, ce matériel se présente sous la forme d’un « kit-cédérom » comprenant une extraction de données du fichier initial, la
documentation relative à l’enquête dont est issu ce fichier ainsi qu’un ou deux diaporamas de présentation.

Sept fichiers sont disponibles depuis la rentrée universitaire 2002-2003 :

- démographie : enquête Fécondité et famille de l’INED
- économie : enquête Budgets des familles 1995, enquête Emploi 2001 (Insee)
- géographie : fichier historique de l’urbanisation en France
- histoire : enquête de Louis Henry sur la population de la France (1670-1829)
- sciences politiques : enquête post-électorale de 1995 du CEVIPOF
- sociologie : enquête Choix du conjoint, d’Alain Girard (INED)

La collection devrait prochainement s’enrichir de ces six autres fichiers :

- démographie : sondage au 1/1000 du recensement de 1999, extrait de l’enquête sur l’histoire familiale associée à ce recense-
ment (Insee)
- économie : enquête sur les petites entreprises industrielles (Insee, 1997), « mini-fichiers » de salaires, de revenus fiscaux, de
montants de patrimoine
- épidémiologie : enquête ACSF sur les comportements sexuels en France
- sciences de l’éducation : enquête sur le niveau intellectuel des enfants d’âge scolaire (INED/INOP2, 1965) 
- socio-linguistique : extraits du fichier des prénoms en France et de l’enquête sur l’histoire familiale (Insee) 
- sociologie : enquête Formation des couples (INED), enquête sur les pratiques culturelles des Français (ministère de la Culture).

Destinés à une très large diffusion3, ces fichiers pédagogiques doivent être rigoureusement anonymes en sorte de ne présenter
aucun risque de divulgation d’informations personnelles. Ils doivent respecter la propriété intellectuelle du producteur. Ils ne doi-
vent permettre aucun détournement de finalité, aucune utilisation commerciale au détriment de la propriété commerciale des pro-
ducteurs et de l’égalité de traitement des entreprises face à la concurrence. Leur production doit être menée en accord avec les
producteurs et en concertation avec les universitaires. 

Indiquons enfin que la prise en compte des demandes de fichiers pédagogiques s’effectue de façon centralisée et automatisée
au moyen d’un logiciel développé à cet effet par le Centre Quetelet : le logiciel PALMIPED, en clair « petite application logicielle
pour mission pédagogique ».

1. Ces fichiers pédagogiques apportent ainsi une première réponse à une recommandation insistante de l’Académie des sciences qui, dans son
rapport sur la statistique publié en décembre 2000 (rapport RST n˚ 8, Éditions Tec & Doc), préconisait un recours accru aux grandes bases de don-
nées dans l’enseignement de la statistique ainsi qu’une mise à niveau des laboratoires universitaires en informatique statistique.
2. Institut national d’étude du travail et d’orientation professionnelle.
3. Notamment dans le cadre des travaux pratiques, pour lesquels est proscrite l’utilisation des fichiers sources dont sont issus les fichiers péda-
gogiques. L’utilisation de ces fichiers sources pour des cours magistraux est en revanche conforme à leur finalité. Sous réserve de la signature
d’un engagement de l’enseignant, et sous la responsabilité de ce dernier, ils sont également accessibles aux étudiants préparant une thèse, un
DEA, un DESS ou une maîtrise.

Centre Quetelet, deuxième anniversaire
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Ouverture sur l’Europe

Les centres européens d’archives
vivantes se sont regroupés en un
réseau très actif, le CESSDA (Council
of European Social Sciences Data
Archives), dont la BDSP est le
membre français. Le Centre Quetelet
entretient déjà des relations étroites
avec trois de ces centres, le Data
Archives de l’université d’Essex, le
SIDOS de Neuchâtel (Service suisse
d’information et d’archivage de don-
nées pour les sciences sociales) et le
ZUMA de Mannheim (Zentrum für
Umfragen, Methoden und Analysen).

Par ailleurs, et naturellement, nous
participerons activement, chaque
fois que possible, au congrès
annuel de l’IASSIST (International
Association of Social Science
Information & Technology).

Le dispositif Quetelet et
l’Université

Avec les chercheurs des grands ins-
tituts de recherche, les universitaires

sont nos principaux utilisateurs, en
même temps que des partenaires.
Favorisées par l’implantation géogra-
phique du Centre Quetelet (réparti,
rappelons-le, sur trois sites : Paris,
Caen et Grenoble), des relations pri-
vilégiées se sont en effet nouées
avec l’université de Paris 1, avec
celle de Caen, plus particulièrement
avec sa maison de la recherche en
sciences humaines et son UFR (unité
de formation et de recherche) d’éco-
nomie, avec l’université Pierre
Mendès France de Grenoble et plus
particulièrement son IEP (Institut
d’études politiques) et sa MSH (mai-
son des sciences de l’homme). Au-
delà de ces trois « fiefs », le Centre a
développé d’étroites relations avec
les universités d’Aix-Marseille, Dijon,
Lille, Strasbourg et Toulouse.
Une concrétisation particulièrement
attendue a été la création, à Lille,
d’une première plate-forme universi-
taire de données, interface d’un
genre nouveau entre le Centre
Quetelet et les jeunes chercheurs et
doctorants. Cette plate-forme joue
déjà un rôle moteur dans la formation

aux recherches quantitatives et l’en-
seignement des méthodes quanti-
tatives.

Un autre aspect remarquable de l’ac-
tivité du Centre Quetelet en direction
des universités est le développement
au sein de ces dernières, dans le
cadre d’une dynamique initiée à l’été
2003, de clubs d’utilisateurs de
« fichiers pédagogiques » (cf. page 35)
spécifiquement élaborés par nos
soins à des fins d’apprentissage de
la science statistique. Ces clubs
seront bientôt dotés d’un forum sur
notre site Internet. Une bourse aux
fichiers pédagogiques devait par
ailleurs se tenir à l’automne 2003 à la
maison de l’économie de l’université
de Paris 1.

Benoît RIANDEY
Premier directeur

du Centre Quetelet
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Depuis déjà trente ans, Données
sociales propose tous les trois ans un
panorama rigoureux et attendu de la
société française et de son évolution.
Avec une telle ancienneté, il va de soi
que ce titre, créé en 1973 par Alain
Darbel, porte en lui une doctrine, ou,
pour parler en termes plus chargés
de professionnalisme, une « ligne
éditoriale ». En quoi consiste exacte-
ment cette fameuse ligne éditoriale,
sur laquelle, évidemment, rédacteurs
et auteurs vont avoir les yeux fixés ?
Il s’agit simplement d’un certain
nombre de choix, compromis entre
des objectifs et les résistances de la
réalité : on se propose ici de présen-
ter les principaux d’entre eux et les
raisons qui y ont présidé.

Une histoire pas si linéaire

La longue lignée de Données sociales
pourrait donner à penser que la vie
éditoriale de cet ouvrage de référence
s’est déroulée comme un fleuve tran-
quille. En fait, il n’en est rien. Il a fallu,
au fil des éditions successives, faire
des arbitrages délicats et les assu-
mer, lever des doutes et des préven-
tions : finalement, la réalisation à
l’Insee d’un recueil périodique sur les
données sociales était peut-être une
gageure. Et le résultat n’est pas
banal : comme on le verra, la ligne
éditoriale de Données sociales est
assez unique en son genre.

Social ou social ?

Le mot « social » se partage entre
deux significations : dans la pre-
mière (sens « collectif »), il se réfère à
la collectivité considérée dans son
ensemble, dans la seconde (sens
« individuel ») aux différentes situa-
tions personnelles.

Au sens collectif, le social, c’est la
description de l’ensemble de la
société dans ses disparités et ses
différences entre groupes sociaux.
Au sens individuel, c’est l’attention
portée aux problèmes quotidiens des
personnes et aux politiques sociales
afférentes : politiques de l’emploi et
d’indemnisation du chômage, poli-
tique familiale, politiques de santé,
d’aide sociale, etc.

Données sociales a d’abord privilégié
la première approche. La tendance
s’est inversée à partir de la cin-
quième édition (1984).

Le tournant 
des années quatre-vingt

Les premières éditions (1973, 1974,
1978 et 1981) entendaient réaliser
une synthèse sur l’ensemble des
données des domaines sociaux,
selon des idées à l’honneur dans les
années soixante-dix. Cette préoccu-
pation s’est traduite par la recherche
d’une présentation systématique et
de rapprochements entre domaines.
Il s’agissait de transposer dans le
champ social le modèle de la comp-
tabilité nationale, qui connaissait
alors ses heures de gloire dans le
domaine économique. De cette
approche initiale il est resté le plan
général de l’ouvrage, de quelque dix
chapitres, qui part des « ressources »
(démographie, formation) pour abou-
tir aux fruits de l’activité et à leur
répartition : niveau de vie, redistri-
bution.

Au tournant des années quatre-vingt,
prenant acte de la résistance des
données sociales à se fondre dans
une présentation modélisée, les res-
ponsables de la publication optent

pour une approche « éclatée » :
désormais, l’éclairage sera indivi-
duellement porté sur les différentes
facettes du domaine social et les
politiques afférentes, sans chercher à
y superposer une vision d’ensemble.
Au plan de la forme, Données
sociales devient un recueil de plu-
sieurs dizaines d’articles, rédigés par
autant d’auteurs provenant de divers
horizons. Le rôle de l’équipe rédac-
tionnelle s’en trouve transformé, de
rédacteur unique à coordonnateur
d’un travail collectif.

Le social 
et la quantification

D’un ouvrage traitant des domaines
du social et engageant la responsa-
bilité de l’Insee, le lecteur attend for-
cément des études « rigoureuses » et
« objectives », c’est-à-dire appuyées
sur des données statistiques dûment
établies et référencées. Tout cela
suppose, 1) que les domaines étu-
diés soient effectivement couverts

Données sociales
Une publication unique en son genre
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par des données chiffrées, 2) que les
auteurs construisent des raisonne-
ments rigoureux, en étayant leurs
arguments à partir des données en
question, 3) que la validité de ce
genre d’études soit assez largement
reconnue.

En ce qui concerne le point 1, il faut
évoquer le considérable développe-
ment des informations sur les
domaines du social depuis les
années soixante : enquêtes auprès
des ménages et mobilisation des
sources administratives.

Le point 3 renvoie aux débats sur la
sociologie quantitative. Jusque vers
les années soixante, la sociologie
était en France une discipline unique-
ment littéraire : il était assez généra-
lement convenu, parmi les socio-
logues français, qu’une analyse
sociale était chose trop subtile pour
qu’un tableau de chiffres puisse lui
apporter quelque chose. Cependant,
la sociologie quantitative a connu
une rapide avancée, par imitation
des travaux américains et grâce au
soutien de personnalités comme
Pierre Bourdieu. Données sociales a
accompagné cet essor.

Quant au point 2, il incombe évidem-
ment à l’équipe rédactionnelle de
veiller à la qualité des articles.
Cependant, il existe le risque de la
facilité : réduire ses ambitions et se
limiter à une simple présentation et
description de résultats chiffrés.
Jusqu’à présent, Données sociales a
su conserver son caractère de recueil
d’articles et non d’annuaire de
chiffres.

Une œuvre collective

Privilégier une approche « individuali-
sée », comme c’est le cas depuis la
cinquième édition de Données
sociales, conduit à couvrir largement
le champ étudié sous l’étiquette de
« social ». Un ensemble d’auteurs
recrutés à l’Insee est alors insuffi-
sant ; il faut faire appel aux compé-
tences des services statistiques des
ministères (les SSM), dans les
domaines de l’éducation, de l’em-

ploi, de la santé, de la culture, etc.
Ces services ont aussi une expé-
rience particulière en matière de suivi
et d’évaluation des mesures de poli-
tique sociale.

Mais, bien sûr, il serait dommage de
se limiter aux seuls aspects concer-
nés par la gestion économique ou
administrative. La nécessité de com-
pléter, en introduisant par exemple
des études de nature sociologique, a
été reconnue depuis déjà bien long-
temps. Certes, il ne peut être ques-
tion, dans un volume limité, et avec
une information statistique qui ne se
renouvelle pas toujours d’une édition
à l’autre, de prendre au pied de la
lettre l’exigence d’exhaustivité. Mais
certains thèmes particuliers peuvent
être analysés à tour de rôle, toutes
les deux ou trois éditions. Pour ce
type de contributions, les collabora-
tions sont essentiellement à recher-
cher dans les milieux universitaires.

La vulgarisation 
à l’honneur

Le public de Données sociales est
surtout composé de non-spécia-
listes, qui cherchent à s’informer de
façon générale sur le domaine social.
L’exemple typique est celui des
enseignants.

Naturellement, rendre accessible à
un auditoire de non-initiés un article
nourri d’information statistique exige
des efforts de rédaction spécifiques :
il faut mettre en évidence l’intérêt du
sujet traité, suivre un fil directeur clair
et naturel, simplifier le plus possible
l’expression, bannir ellipses et sous-
entendus, qui vont de soi entre spé-
cialistes mais font pour les autres
obstacle à la compréhension.
Tableaux et graphiques doivent être
assortis de légendes et notes de lec-
ture parfaitement explicites. Enfin et
à l’intention des lecteurs désireux
d’en savoir davantage, on n’omettra
bien sûr pas de mentionner la source
des données et les références biblio-
graphiques essentielles.

La longue histoire de Données
sociales et les efforts accomplis par

les équipes de rédaction successives
pour améliorer la lisibilité de cet
ouvrage en rendent maintenant la
réalisation plus aisée : la ligne rédac-
tionnelle et les règles auxquelles doi-
vent se conformer les auteurs sont
de mieux en mieux connues, et
acceptées.

L’édition 2002-2003

Le plan général de l’édition 2002-
2003 de Données sociales, la
onzième du nom, reprend la ligne
directrice des parutions antérieures :
état de la population sur le plan
démographique et celui de la forma-
tion, activité professionnelle, condi-
tions de travail, santé, revenus et
patrimoine, modes de vie, enfin soli-
darités collectives en distinguant
entre liens sociaux et protection
sociale. Un chapitre nouveau, intitulé
« Dimension spatiale », accueille des
études réalisées à la suite du recen-
sement de la population de 1999.
Signalons aussi, dans le chapitre
« Liens sociaux », les articles sur les
valeurs sociologiques et la religion,
sujets qui n’avaient pas été abordés
depuis de nombreuses éditions.

Autant que possible, les chapitres
ont été organisés selon un schéma
commun : d’abord un ou deux
articles de cadrage, puis l’analyse de
la politique collective et de ses
moyens, ensuite celle des besoins et
des risques, enfin l’étude de cas par-
ticuliers.

Au total, sont proposés près de
70 articles, largement étayés de don-
nées chiffrées présentées sous forme
de tableaux, de graphiques ou de
cartes. Le nombre des auteurs
dépasse allègrement la centaine.
Signe de l’ouverture croissante de
Données sociales en direction des
SSM et du monde universitaire, plus
de la moitié de ces auteurs n’appar-
tenaient pas à l’Insee.

Un chantier de trois ans

L’élaboration de Données sociales
est une entreprise de longue haleine,
qui mobilise nombre d’acteurs diffé-
rents.
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L’équipe rédactionnelle est celle qui
ouvre le bal, lequel va s’étaler sur
trois ans. Schématiquement, on peut
distinguer trois étapes : d’abord la
validation des grandes lignes de la
nouvelle édition, ensuite la construc-
tion du sommaire, enfin la mise au
point des articles.

Dans le premier temps, il s’agit de
consulter les grands services contri-
buteurs pour voir s’ils sont toujours
disponibles ; s’ils ont des demandes
à faire ou des modifications à propo-
ser ; etc. Dans le cas de l’édition
2002-2003, c’est à ce stade qu’avait
été décidée la création du chapitre
« Dimension spatiale ». Une fois les
grandes lignes ainsi arrêtées, il faut
prendre contact avec les futurs
auteurs pour avoir une idée des
articles qu’ils proposent, et des
échéances des premières versions.
Un sommaire provisoire de la nou-
velle édition est alors établi, et
l’équipe de rédaction commence à
s’inquiéter de la tenue des
échéances. Naturellement, cette pré-
occupation ne fera qu’aller cres-
cendo… La troisième et dernière
étape recouvre un travail de rédac-
tion conforme aux idées courantes :
aménagement des articles en liaison
avec leurs auteurs et d’autres inter-
venants. 

Tout cela représente beaucoup de
travail pour une équipe de rédaction
de taille réduite (trois personnes pour
l’édition 2002-2003 : Agnès Betton,
Ravi Baktavatsalou et l’auteur de ces
lignes), même si celle-ci ne manque
pas d’alliés. En particulier, les hiérar-
chies des services auteurs participent
à plusieurs titres à la mise au point
des articles : relecture, proposition
d’aménagements et validation (visa). 

La phase technique inclut une mise en
forme harmonisée des graphiques, la
composition d’ensemble, la réalisa-
tion de la couverture et bien sûr l’im-

pression. Pour l’édition 2002-2003,
ces travaux ont été respectivement
assurés par la société AFDEC
(Mme Marmouget), le secrétariat
technique aux éditions de l’Insee
(Mme Quesada et son équipe), la
société Inéaiki et enfin la société
Jouve.

Une exception culturelle
française

Une référence importante pour
Données sociales a été le Social
Trends anglais, apparu au début des
années soixante-dix, précisément
au moment où le projet français pre-
nait corps. Cependant, ces deux
ouvrages, outre que l’un est annuel
et l’autre (plus ou moins) triennal,
présentent finalement des diffé-
rences importantes qui renvoient au
contraste entre recueil de chiffres et
recueil d’analyses.

En effet, Socials Trends consiste
pour l’essentiel en une mise à jour
annuelle de séries statistiques,
organisées en quinze grands
domaines, à quoi s’ajoutent en tout
et pour tout deux articles analysant
des points particuliers, variables
d’une livraison à l’autre. Dans
Données sociales, rappelons-le,
sont proposés plus de 50 articles
(69 pour l’édition 2002-2003) : la
plupart des thèmes étudiés sont
certes repris d’une édition à l’autre,
mais certains peuvent apparaître ou
disparaître et tous les articles sont
nouveaux à chaque édition. La
nécessité de reprendre à zéro la
rédaction de chaque édition
explique le rythme, plus lent, de
Données sociales. Une autre expli-
cation réside dans l’inertie du
social : un article d’analyse (inter-
prétation des tendances, recherche
des facteurs, évaluation de mesures
politiques) n’est pas obsolète sur
un an.

De fait, dans le domaine du social,
les ouvrages du type « recueil
annuel de chiffres » sont les plus
répandus, en Europe comme aux
États-Unis. Chez nous, deux publi-
cations bien connues relevant de
cette formule, mais qui ne se limi-
tent pas au champ social, sont le
TEF (Tableaux de l’économie fran-
çaise) et l’Annuaire statistique de la
France, le premier à vocation grand
public, le second tourné vers une
clientèle plus professionnelle. On
citera aussi France portrait social,
où la part des tableaux est très
importante.

Données sociales, dans sa formule
actuelle façonnée par trente ans
d’expérience, paraît bien une
exception. C’est peut-être l’organi-
sation de la statistique française qui
explique cette originalité. Notre sys-
tème statistique public, le SSP, est
en effet moins centralisé qu’on ne le
pense souvent, incluant, à côté de
l’Insee, près de vingt services statis-
tiques ministériels. En même temps,
la quasi-totalité des personnels
d’encadrement de ces services ont
eux aussi été formés dans les
écoles nationales de statistique rat-
tachées à l’Insee (l’Ensae, École
nationale de la statistique et de l’ad-
ministration économique, et l’Ensai,
École nationale de la statistique et
de l’analyse de l’information). D’où
la richesse possible d’études réali-
sées dans une « langue commune »
sur des sujets très variés et abordés
sous des points de vue différents.

Philippe L’HARDY
Philippe L’Hardy a assuré pendant

dix ans la rédaction en chef de
Données sociales

avant de prendre sa retraite en
avril 2003. 
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On choisit ici un angle d’attaque par-
ticulier : la part faite au classement
socioprofessionnel1 dans la der-
nière édition de Données sociales
(2002/2003), riche de quelque
70 contributions organisées en
9 grands chapitres. 

Pour faire rapide, nous nous sommes
focalisés sur les seuls tableaux et
graphiques, à l’exclusion de toute
analyse textuelle. 

Le simple dénombrement, chapitre
par chapitre, des pages comportant
au moins un tableau ou graphique se
référant au classement socioprofes-
sionnel nous a dès lors offert notre
indicateur, exprimé ci-dessous en
pourcentage de pages (tableau 1).

Le « maximum » est atteint pour le
chapitre « emploi », ce qui a priori n’a

rien de surprenant. Que l’« éduca-
tion/formation » arrive juste après,
devançant les « salaires/conditions
de travail », peut en revanche éton-
ner : faut-il y voir une postérité de
l’école de Bourdieu dans les milieux
de la recherche sur l’éducation ?
Enfin, nos deux zéros donnent bien
sûr à réfléchir, tout particulièrement
le premier : quid des inégalités
sociales face à la santé, que l’on sait
pourtant bien réelles ? Au total, tous
chapitres confondus, on est à un peu
moins de 6 % (37 pages sur 640).

Mais qu’en était-il « autrefois » ? La
même méthode, appliquée à l’une
des premières éditions de Données
sociales, celle de 1978, remontant
donc à un quart de siècle en arrière,
conduit à des résultats sensiblement
différents, en tout cas en valeur
absolue2 (tableau 2). 

Tribune

Données sociales
Quel usage des catégories socioprofessionnelles ?

1,7 Population, famille 1 page sur 60
9,8 Éducation, formation 10/102
12 Emploi 12/100
7,4 Salaires, conditions de travail 5/68
0 Santé 0/60

5,7 Revenus, patrimoine, conditions de vie 5/88
2,9 Dimension spatiale 2/70
4,5 Liens sociaux 2/44
0 Protection sociale 0/48

5,8 Total 37/640

5,3 Population, santé, formation 2 pages sur 38
27,4 Activité professionnelle, conditions de travail 20/73
37,5 Prise en charge individuelle des besoins 30/80
4,4 Prise en charge collective des besoins 4/90
57,9 Socialisation et pratiques culturelles 22/38
39,3 Activité féminine et famille : aspects démographiques 11/27
33,3 Activité féminine et famille : aspects socioéconomiques 8/34

25,5 Total 97/380

1. La nomenclature de référence a d’abord été
celle de 1954 avant l’entrée en vigueur, en
1982, de la PCS (professions et catégories
socioprofessionnelles).
2. Encore faut-il préciser que nous n’avons
pas tenu compte d’un dossier de 20 pages
spécifiquement consacré à la condition sociale
des petits paysans, dont on aurait très bien pu
considérer qu’il se référait tout entier au clas-
sement socioprofessionnel.

Tableau 1

Tableau 2
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Une approche par auteurs

Comment les auteurs de Données sociales 2002/2003, 117 au total, dont 47 étaient en fonction à l’Insee et 55 dans un SSM1, les
15 autres provenant pour l’essentiel du monde universitaire, ont-ils manifesté leur sensibilité à la catégorie socioprofessionnelle en
tant que variable descriptive de la société française ?

Le simple dénombrement des signataires des contributions comportant au moins un tableau ou graphique se rapportant à cette
variable apporte une première réponse : 32 de nos auteurs, soit un peu plus du quart de l’effectif total, se sont peu ou prou réfé-
rés au classement socioprofessionnel dans le fil de leur analyse.

Curieusement, cette proportion d’un peu plus d’un quart apparaît quasiment constante, quelle que soit l’origine des auteurs. Et,
bien sûr, les résultats corroborent ceux observés au niveau thématique. La moitié des auteurs de l’Insee qui ont recouru à la caté-
gorie socioprofessionnelle sont des contributeurs du chapitre relatif à l’emploi. De même, les deux SSM qui s’appuient le plus
volontiers sur cette variable sont ceux des ministères du Travail et de l’Éducation nationale.

1. Les SSM sont les services statistiques des ministères.

De 26 % en 1978 à 6 % pour
2002/2003, la chute apparaît bien
sévère. Quand on se rappelle que la
nouvelle nomenclature PCS avait eu
droit à un chapitre tout entier3 dans
l’édition de 1984...

Nous voudrions ici suggérer qu’un
groupe de recherche approfondisse
le sujet, via une analyse détaillée
couvrant l’ensemble des onze édi-

tions de Données sociales parues
depuis 1973. 

Naturellement, il ne s’agira pas seu-
lement de retracer, thème par thème,
l’évolution de la part faite au classe-
ment socioprofessionnel dans ces
éditions successives. Il faudra aussi
s’employer à « expliquer » les
courbes afférentes, à la lumière des
tournants éditoriaux qu’a connus la
publication (cf. l’article précédent de
Philippe L’Hardy) et des événements
ou réflexions, externes ou internes,
qui ont présidé à ces réorientations.
Ainsi montrera-t-on à la communauté
professionnelle en quoi et pourquoi

l’acuité de sa vision diminue réguliè-
rement et quelle perte d’information
et de compréhension en résulte pour
la société française tout entière.

Disparition des oppositions de classe,
entend-on à tout bout de champ... Et
si la réalité était qu’on ne voulait plus
voir, ni regarder, ni montrer ?

Bernard SUJOBERT
Insee, direction générale,

mission « conduite de l’action
régionale »

3. Intitulé « De nouveaux outils pour l’analyse
socioprofessionnelle », ce chapitre avait été
mis en musique par Alain Desrosières, Jean-
Paul Girard et Laurent Thévenot.



Courrier des statistiques n° 107, septembre 2003 43

En 1997, Maud Guillonneau et Annie
Kensey, toutes deux démographes à
la Direction de l’administration péni-
tentiaire, constatent la pénurie d’in-
formations sur l’état de santé des
détenus, et soulignent en particulier
cet oubli : « Bien que les handicapés
constituent une évidente catégorie
qui a des besoins spécifiques, les
données quantitatives les concernant
ne sont pas disponibles. » C’est de
ce constat qu’est né le projet de
conduire une enquête HID (handi-
caps-incapacités-dépendance) en
milieu carcéral.

La 3e enquête HID

L’enquête HID-prisons, dont la
conception a été confiée à l’INED
(Institut national d’études démogra-
phiques), s’inscrit dans le prolonge-
ment des enquêtes de même nature
précédemment conduites par l’Insee
auprès des personnes vivant en ins-
titutions socio-sanitaires (en 1998) ou
en ménages ordinaires (1999).

L’objectif premier était de mesurer la
prévalence des incapacités (d’origine
physique ou psychique, mais aussi
culturelle : difficultés de lecture,
d’écriture, problèmes de langue...) en
milieu carcéral, dont certains élé-
ments indiquaient qu’elle pouvait
être particulièrement élevée.
D’abord, la population carcérale a
connu un vieillissement important.
Cette tendance tient, d’une part à
une modification de la législation sur
les crimes et délits sexuels, qui a fait
entrer en prison des personnes d’âge
mûr, et, d’autre part, à l’allongement
de la durée des peines. Ensuite, les
personnes incarcérées sont souvent
issues de milieux populaires
[Cassan, Kensey et Toulemon, 2000].
Or, comme l’avait bien démontré

l’enquête HID-ménages [Mormiche
et groupe de projet HID, 2000], les
inégalités sociales sont fortes en
matière d’incapacités.

La présence en prison de personnes
souffrant d’incapacités pose bien
entendu la question de leur réinser-
tion, en même temps qu’elle inter-
roge sur leurs conditions de vie.
L’enquête, grâce aux modules du
questionnaire consacrés à l’environ-
nement familial, à la scolarité, à l’em-
ploi et aux ressources, devait égale-
ment être l’occasion de recueillir des
éléments d’information sur ces diffé-
rents aspects. In fine, l’apport de
cette nouvelle enquête, relativement
aux études portant spécifiquement
sur la psychopathologie en milieu
carcéral ou sur d’autres pathologies
ou comportements très prévalents
chez les détenus (SIDA, hépatite C,
toxicomanie, consommation d’al-
cool), réside tout à la fois dans son

caractère généraliste et les rappro-
chements qu’elle allait permettre
avec les précédentes enquêtes HID
auprès des institutions socio-sani-
taires et des ménages ordinaires.

Une entreprise collective

Le groupe de projet constitué par
l’INED en vue de la mise au point de
l’enquête HID-prisons réunissait des
représentants de la DAP (Direction
de l’administration pénitentiaire), de
la DGS (Direction générale de la
santé), de la DREES1 et de plusieurs
organismes de recherche, dont

HID-prisons
Leçons d’une enquête particulière
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1. Créée en 1998 au sein du ministère de
l’Emploi et de la Solidarité, la DREES, Direction
de la recherche, des études, de l’évaluation et
des statistiques, est le « SSM » (service statis-
tique ministériel) chargé de la santé et des
affaires sociales. Elle est aujourd’hui rattachée
à deux ministères : celui des Affaires sociales,
du Travail et de la Solidarité et celui de la Santé,
de la Famille et des Personnes handicapées.

Visite virtuelle : http//www.justice.gouv.fr/musee/indexation

Le musée national des prisons,
installé dans l’ancienne maison d’arrêt de Fontainebleau
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l’Inserm (Institut national de la santé
et de la recherche médicale) et le
CNRS (Centre national de la
recherche scientifique). L’Insee,
riche de l’expérience acquise à l’oc-
casion des enquêtes HID-institutions
et HID-ménages mais aussi de l’édi-
tion 1999 de l’enquête Famille
[Cassan, Héran et Toulemon, 2000],
dont le champ avait été étendu à la
population carcérale, a apporté son
appui logistique et notamment son
réseau d’enquêteurs. Outre la part
de l’Insee, le montage financier ras-
semblait des contributions de la
DAP, de la DREES et bien sûr de
l’INED.

La mise au point 
du protocole d’enquête

Initialement, il était prévu de sou-
mettre directement le questionnaire
HID-prisons à un échantillon d’envi-
ron 700 détenus. Mais, compte tenu
de l’incertitude sur la fréquence des
situations d’incapacité en prison, on
prenait le risque de ne toucher qu’un
trop petit nombre de personnes souf-
frant effectivement d’une incapacité.
Fallait-il donc faire précéder la « pas-
sation » du questionnaire HID d’une
opération de filtrage visant à repérer
les personnes souffrant d’incapaci-
tés, à l’image de ce qui avait été fait
pour l’enquête HID-ménages2 ? Et si
oui, quand et comment administrer
ce questionnaire de filtrage ?

Il a été décidé de procéder à un pre-
mier test, dont les résultats permet-
traient de se forger une opinion quant

à l’utilité et la faisabilité d’un filtrage
préalable par le biais d’un question-
naire auto-administré, baptisé VQS-
prisons (VQS signifiant « vie quoti-
dienne et santé »). L’opération a été
organisée en juin 1999 dans deux
établissements pénitentiaires (la mai-
son d’arrêt d’Osny et le centre de
détention de Nantes). Les principaux
enseignements ont été, d’une part
que cette procédure n’était pas
adaptée (les taux de réponse ont été
très décevants, 26 % à Nantes et
32 % à Osny), d’autre part que la
prévalence des incapacités était
beaucoup plus élevée parmi les
détenus que dans la population
générale.

Dès lors, l’administration en face-à-
face des questionnaires nous est
apparue incontournable. Trois
options restaient toutefois envisa-
geables :

• passation directe du questionnaire
HID : si la prévalence des incapacités
est très élevée, l’opération de filtrage
n’est plus pertinente ;

• administration d’un questionnaire
de filtrage en face-à-face suivie trois
semaines plus tard3 de la passation
du questionnaire HID ;

• administration d’un questionnaire
de filtrage en face-à-face et passa-
tion dans la foulée du questionnaire
HID.

Décision a été prise de tester cette
troisième option, qui, comparative-
ment à la deuxième, présentait
certes un inconvénient, celui de
devoir choisir un critère de filtrage
immédiatement discernable par les
enquêteurs et donc très simple,

mais aussi et surtout de très nom-
breux avantages pratiques : mobili-
sation du personnel des établisse-
ments pénitentiaires pendant une
période plus courte, pas de
« pertes » entre le filtrage et la pas-
sation du questionnaire HID,
moindre coût.

L’opération a été menée en janvier
2000 dans trois établissements péni-
tentiaires (les maisons d’arrêt de
Rouen et d’Amiens et le centre de
détention de Villenauxe-la-Grande).
Au-delà de la question du protocole
de l’enquête, elle devait bien sûr per-
mettre de tester le questionnaire
HID-prisons ainsi que la possibilité
de confier à des enquêteurs de
l’Insee la réalisation d’une enquête
en milieu carcéral4. Les taux de
réponse ont été plutôt satisfaisants
(76 % à Amiens, 75 % à Villenauxe
et 69 % à Rouen). Une nouvelle fois,
il est apparu, certes au moyen d’un
critère de filtrage assez peu sélectif5,
que la prévalence des incapacités en
milieu carcéral était extrêmement
élevée (51 % à Amiens, 60 % à
Villenauxe et 62 % à Rouen). On
aura remarqué que c’est là où le taux
de réponse est le plus élevé que la
prévalence des incapacités apparaît
la moins forte : ce constat nous a
amenés à nous interroger sur la pos-
sible existence d’un biais de sélec-
tion. La confrontation des réponses
données successivement aux deux
questionnaires, VQS-prisons puis
HID-prisons, a par ailleurs révélé un
certain nombre de discordances,
confirmant la nécessité de mettre en
place un « échantillon témoin » de
taille conséquente. Comme pour
l’enquête HID-ménages, cet échan-
tillon témoin devait répondre à un
double objectif : comparer la situa-

2. Lors du recensement de la population
1999, un questionnaire spécifique « vie quoti-
dienne et santé », en abrégé VQS, avait été
distribué par un échantillon d’agents recen-
seurs à quelque 400 000 personnes. Voir
Mormiche 2000. 
3. Compte tenu de la grande mobilité de la
population carcérale (taux de renouvellement
mensuel de l’ordre de 15 %), il a été très vite
admis que le laps de temps entre les deux
opérations ne devait pas dépasser un mois.
4. Dans le cas de l’enquête Famille en milieu
carcéral, les enquêteurs étaient très majoritai-
rement des personnes ayant une expérience
de la prison (visiteurs de prison, anciens avo-
cats, chercheurs travaillant sur la population
carcérale...).
5. Administration du questionnaire HID à toute
personne répondant positivement à au moins
une question de VQS-prisons.

La prison, une institution « presque » comme une autre

Afin d’assurer la comparabilité des résultats obtenus en milieu carcéral et en
population générale, on a veillé à ce que le questionnaire HID-prisons soit aussi
semblable que possible à ceux qui avaient été utilisés pour les précédentes
enquêtes « handicaps-incapacités-dépendance ». De fait, il ne diffère guère du
questionnaire HID-institutions. La prison, en effet, est « presque » une institution
comme une autre, à ceci près, c’est une litote, que les personnes qui s’y trouvent
n’ont pas la liberté d’aller et venir. La formulation des questions relatives aux
déplacements a donc dû être adaptée ; d’autres comme celles relatives aux
achats ou aux vacances ont bien sûr été supprimées.



tion des personnes souffrant d’inca-
pacités avec celle des autres per-
sonnes et « récupérer » des per-
sonnes souffrant effectivement d’in-
capacités bien que non repérées
comme telles par l’opération de fil-
trage (faux « négatifs »).

Ce test a également montré que les
enquêteurs de l’Insee seraient parfai-
tement à la hauteur de la tâche et
que le temps de passation du ques-
tionnaire HID-prisons, 32 minutes en
moyenne6, était tout à fait accep-
table. 

Protocole final

En dépit de la forte prévalence des
incapacités en milieu carcéral, nous
avons décidé de maintenir l’opéra-
tion de filtrage, dont le coût marginal
apparaissait relativement peu élevé.
La procédure sans filtrage aurait en
effet réclamé d’administrer beau-
coup plus de questionnaires témoins
pour obtenir au final un même
nombre de questionnaires « posi-
tifs ». Une telle approche aurait assu-
rément rendu le travail des enquê-
teurs plus fastidieux, sans compter
qu’elle aurait probablement affecté
les taux de réponse.

Dans la pratique, l’ensemble des déte-
nus formant l’échantillon de l’enquête
se sont donc d’abord vu administrer le
questionnaire VQS-prisons. Ceux
ayant répondu positivement à l’une au
moins des questions portant sur l’exis-
tence d’incapacités, de limitations
d’activité, d’un handicap ou d’un
besoin d’aide lié à un problème de
santé (questions numérotées 3 à 17,
cf. fac-similé du questionnaire
pages 51 à 54) ont été invités à
répondre au questionnaire HID, de
même qu’un détenu sur trois, indé-
pendamment des réponses données
au questionnaire VQS, et ce aux fins
de constitution de l’échantillon témoin.

Enfin, on l’a dit, compte-tenu du
taux d’échec escompté, le risque
qu’un effet de sélection vienne biai-
ser significativement les résultats
était important. On pouvait craindre
que les détenus en bonne santé, ne
se sentant pas concernés par l’en-

quête, choisissent de ne pas y parti-
ciper, et que ne soient pas non plus
touchés ceux qui en raison de leur
mauvais état général auraient des
difficultés à se rendre au parloir. Pour
contrôler ce risque de biais, un
recueil d’informations complémen-
taires a été mis en place. Les méde-
cins des établissements enquêtés
ont accepté de procéder à une éva-
luation individuelle de l’état général
de tous les détenus initialement
sélectionnés, qu’ils aient ou non
répondu par la suite au question-
naire VQS. Cette évaluation selon
une échelle à quatre niveaux (excel-
lent/bon/mauvais/très mauvais) a le
plus souvent été effectuée sur la
base de la consultation des dos-
siers médicaux. L’information ainsi
recueillie, croisée avec celle par
ailleurs disponible sur la participa-
tion à l’enquête, devait permettre de
tester l’hypothèse d’un biais de
sélection de l’échantillon.

Un échantillon constitué
en deux temps

Le tirage des établissements a été
effectué à partir de la statistique de la
population pénitentiaire au 1er avril
2000. La France métropolitaine
comptait alors 174 établissements
pénitentiaires, dont le plus petit ne
comptait que 15 détenus alors que le
plus grand en hébergeait plus de
3 000. Afin d’éviter un travail trop
important aux médecins des UCSA7,
il a été convenu qu’on ne devrait pas
enquêter plus d’une centaine de
détenus par établissement visité.
Inversement, l’affectation souhai-
table d’au moins deux enquêteurs à
chacun de ces établissements impli-
quait un seuil minimal d’entretiens à
réaliser par établissement. Nous
avons in fine opté pour le tirage de 50
ou 100 détenus par établissement.
Les établissements de moins de
50 détenus (ils étaient 9 au total) ont
donc été exclus du champ de l’en-
quête. En revanche, nous y avons
inclus d’office les 4 établissements
comptant plus de 1 000 détenus,
trois dans la région parisienne
(Fresnes, La Santé et Fleury-Mérogis)
et le quatrième à Marseille (Les

Baumettes), qui accueillent une
population sensiblement différente
du reste de la population carcérale
en bien des aspects : structure par
âge, par statut socioéconomique,
proportion d’étrangers, nature des
infractions commises, etc. Les autres
établissements, dans la mesure où ils
étaient situés dans les zones cou-
vertes par les 9 directions régionales
de l’Insee mobilisées pour la réalisa-
tion de l’enquête8, ont été répartis en
6 strates, par croisement de deux
variables : d’une part le nombre de
détenus présents dans l’établisse-
ment (trois modalités : petits établis-
sements de 50 à 149 détenus, éta-
blissements moyens de 150 à
349 détenus et grands établisse-
ments de 350 à 999 détenus), d’autre
part la catégorie d’établissement
(deux modalités : maison d’arrêt,
centre de détention ou maison cen-
trale). On a ensuite procédé au tirage
au sort avec des probabilités égales
au sein de chacune des 6 strates
ainsi constituées. Ont ainsi été sélec-
tionnés 28 établissements, s’ajoutant
aux 4 très grands établissements
précités, tous 4 des maisons d’arrêt.
Ces 28 établissements tirés au sort
se répartissaient comme suit :
21 maisons d’arrêt, dont 7 petites,
8 moyennes et 6 grandes, et
7 centres de détention ou maisons
centrales, dont 2 petits établisse-
ments, 1 moyen et 4 grands. 

La sélection des détenus à enquêter
dans chacun de ces 32 établisse-
ments, 2 800 personnes au total9

(soit 550 en petit établissement, 850
en établissement moyen et 1 400 en

6. L’enquête devait être entièrement réalisée
au moyen de questionnaires papier, hors le
dispositif CAPI (collecte assistée par informa-
tique). Il n’était en effet pas envisageable
d’autoriser l’introduction de micro-ordinateurs
dans les établissements.
7. Unités de consultations et de soins ambu-
latoires.
8. Directions régionales d’Alsace, Champagne-
Ardenne, Haute-Normandie, Île-de-France,
Limousin, Nord-Pas-de-Calais, Pays de la Loire,
Poitou-Charentes et Provence-Alpes-Côte
d’Azur. 
9. Soit un taux de sondage d’un peu plus de
6 %. Au 1er mai 2001, la population carcérale
entrant dans le champ de l’enquête s’élevait
en effet à près de 44 000 personnes.
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grand ou très grand établissement), a
quant à elle été assurée par les
enquêteurs, le vendredi précédant la
semaine de collecte, par tirage aléa-
toire sur la liste des détenus alors
présents dans l’établissement10.
Devaient être exclues du tirage au
sort trois catégories de personnes.
D’abord les mineurs, qui n’auraient
pu être interrogés sans autorisation

parentale. Ensuite les détenus béné-
ficiant d’un régime de semi-liberté,
qui n’auraient pu être joints aux
heures autorisées de présence des
enquêteurs. Enfin les détenus hospi-
talisés, car l’objectif était de repérer
les incapacités chroniques. Or, à
l’hôpital, les incapacités sont le plus
souvent temporaires. Ce choix était
en outre conforme à celui fait pour

l’enquête en population générale,
puisque seules les unités de soin de
long séjour des hôpitaux avaient été
prises en compte dans l’enquête
HID-institutions.

Les résultats de la collecte

La collecte s’est étalée du lundi
14 mai 2001 au vendredi 18 mai
2001. Elle a mobilisé 64 enquêteurs
de l’Insee, 2 par établissement visité.

Sur les 2 800 personnes qui for-
maient l’échantillon de départ, 2 031
(1 951 hommes et 80 femmes) ont
effectivement répondu au question-
naire VQS. Le taux de participation,
72,5 % en moyenne, s’est échelonné
de 47 à 96 % selon les établisse-
ments. De façon générale, la partici-
pation a été plus élevée dans les
petits établissements, où il est plus
aisé de mobiliser le personnel et les
détenus (82 %, contre 70 % dans les
établissements de plus de 149 déte-
nus). Le taux de refus s’est établi à
20,9 %, le taux d’échec pour autre
motif11 à 6,6 %.

Sur ces 2 031 répondants au ques-
tionnaire VQS, 950 ont répondu
positivement à l’une au moins des
questions 3 à 17 et ont ainsi été invi-
tés à répondre au questionnaire HID.
Ont par ailleurs été sélectionnées
364 personnes supplémentaires, qui
allaient constituer notre échantillon
témoin. Au total, 1 314 personnes
devaient donc répondre au ques-
tionnaire HID. À cette étape, on a
enregistré 30 échecs, dont 13 refus
de réponse et 17 cas d’inaptitude à
répondre (il s’agissait le plus sou-
vent de personnes qui ne maîtri-
saient pas suffisamment bien le
français).

Il y a prison et prison

Les peines les plus courtes et les détentions provisoires dans l’attente d’un juge-
ment définitif sont purgées dans les maisons d’arrêt. Les centres de détention
reçoivent les condamnés à des peines d’une durée supérieure à 1 an et dont les
perspectives de réinsertion apparaissent les meilleures. Enfin, les condamnés les
plus difficiles sont pris en charge dans les maisons centrales, dotées à cette fin
d’un régime sécuritaire renforcé. Ces différents régimes de détention peuvent
coexister, sous forme de « quartiers », au sein d’un même établissement péniten-
tiaire.

La prison de la Santé à Paris,
construite en 1867 par l’architecte Vaudremer
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Nombres d’établissements sélectionnés 
et de détenus enquêtés par taille d’établissement

Établissements sélectionnés Détenus enquêtés

Petits établissements 9 550
Moyens 9 850
Grands 10 1 000
Très grands 4 400

Total 32 2 800

10. Naturellement, chacune des personnes
ainsi tirées au sort a ensuite reçu une lettre l’in-
formant qu’elle avait été sélectionnée pour
participer à l’enquête.
11. Le plus souvent parce que la personne
venait d’être libérée ou transférée dans un
autre établissement (61 cas) ou parce qu’elle
avait été écartée a priori car jugée dangereuse
(46 cas).



État de santé général :
pas de différence

significative 
entre répondants 

et non-répondants...

Nous avons naturellement examiné
comment se répartissaient les répon-
dants et les non-répondants au
questionnaire VQS selon leur état de
santé général tel qu’évalué par les
médecins des UCSA et, inversement,
comment se répartissaient les per-
sonnes dont l’état de santé avait été
jugé excellent, bon, mauvais ou très
mauvais selon qu’elles avaient ou
non participé à l’enquête. Cet exa-
men (cf. tableaux ci-dessus) n’a
révélé aucune différence significative
entre la population des répondants et
celle des non-répondants.

... mais de fortes variations
entre les établissements

Sur le graphique 1, on a porté, pour
chaque établissement, en abscisses
le taux de participation à l’enquête et
en ordonnées la proportion de per-
sonnes dont l’état général de santé a
été jugé mauvais ou très mauvais par
les médecins des UCSA. L’absence
de lien entre ces deux grandeurs
apparaît clairement, de même que la
très forte variation d’un établisse-
ment à l’autre (de 3 à 58 %) de la
proportion de détenus en mauvais ou
très mauvais état de santé.

Une précédente étude sur la santé
des entrants en prison [Mouquet,
1999] a mis en évidence de fortes
disparités inter-établissements. Dans
le cas présent, il est très vraisem-
blable que la dispersion observée ne

corresponde que pour partie à des
différences réelles et que la façon
d’évaluer l’état général des per-
sonnes, plus ou moins optimiste
selon les médecins, participe de
cette variation, en l’atténuant ou en la
renforçant. Les 32 établissements
pénitentiaires enquêtés peuvent être
schématiquement partagés en trois
groupes : un groupe « moyen »,
formé de 11 établissements où plus
des trois quarts des détenus ont été
classés dans les 2 catégories cen-
trales (bon/mauvais), et deux
groupes « extrêmes », où l’échelle
d’évaluation semble s’être déplacée,
pour l’un vers l’excellent et pour
l’autre vers le très mauvais. On
conçoit sans peine que l’évaluation
des médecins soit toute relative. De
fait, dans un établissement où les
détenus sont plutôt en bonne santé,

les critères retenus par le médecin
pour considérer que l’un ou l’autre
est très bonne santé sont sans doute
plus exigeants. Ces considérations
nous conduisent à la conclusion sui-
vante : pour tester l’hypothèse d’un
effet de sélection, on ne peut se
contenter de comparer globalement
l’état général des participants et des
non-participants à l’enquête. Cette
comparaison doit être effectuée au
niveau de chaque établissement. 

L’échantillon à la loupe

L’absence de différence significative
entre l’état de santé général des
répondants et celui des non-répon-
dants, constatée au niveau de
l’échantillon tout entier, est égale-
ment vérifiée établissement par éta-
blissement. 
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État de santé général
Participation Excellent Bon Mauvais Très mauvais Inconnu Total
Non 30,2 % 41,5 % 17,7 % 1,4 % 9,3 % 100,0 %
Oui 33,3 % 44,4 % 17,5 % 2,2 % 2,6 % 100,0 %
Total 32,5 % 43,6 % 17,5 % 2,0 % 4,4 % 100,0 %

État de santé général
Participation Excellent Bon Mauvais Très mauvais Inconnu Total
Non 24,9 % 25,5 % 27,1 % 18,9 % 56,3 % 27,5 %
Oui 75,1 % 74,5 % 72,9 % 81,1 % 43,7 % 72,5 %
Total 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 %

Graphique 1
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Le graphique 2 en donne une illustra-
tion assez saisissante. On a porté en
abscisses la proportion de per-
sonnes qui ont été « filtrées » par le
questionnaire VQS, et, en ordonnées,
ce qu’aurait été cette proportion si
tous les détenus initialement tirés au
sort avaient effectivement participé à
l’enquête. Cette dernière grandeur a
été estimée comme suit : supposons
que, dans un établissement donné, la
proportion de répondants filtrés par
le questionnaire VQS soit comprise

entre la proportion de détenus jugés
par le médecin en très mauvais état
général et la proportion de détenus
jugés en mauvais ou très mauvais
état général. On peut alors détermi-
ner les coordonnées de la première
proportion par rapport aux deux
autres (coordonnées barycentriques).
En faisant l’hypothèse que ces coor-
données restent valides chez les
non-répondants, on en déduit
d’abord une estimation de la propor-
tion de non-répondants qui auraient

été « filtrés », puis le résultat général
incluant répondants et non-répon-
dants. On voit sur le graphique que
les points obtenus s’alignent presque
parfaitement selon la première diago-
nale. Dans chacun des 32 établisse-
ments enquêtés, l’estimation de la
proportion de personnes filtrées
n’est donc quasiment pas affectée
par la prise en compte des non-par-
ticipants, et le résultat du filtrage
VQS n’est pas biaisé par la non-
réponse.

L’évaluation de l’évaluation

Pour être complet, il faut encore
s’assurer que l’évaluation de l’état de
santé général des détenus telle que
l’ont opérée les médecins des UCSA
constitue un bon « proxy » de la pré-
sence d’incapacités. Bien sûr, la
lettre d’information qui avait été
envoyée aux médecins pénitentiaires
donnait des consignes en ce sens,
mais il n’est pas sûr qu’il ait été aisé
de les suivre. Le graphique 3 croise,
établissement par établissement, le
pourcentage de répondants qui ont
été filtrés par le questionnaire VQS
(ordonnées) et le pourcentage de
ceux qui ont été jugés par le médecin
en mauvais ou très mauvais état
général de santé (abscisses). La belle
relation linéaire espérée n’est mal-
heureusement pas perceptible. Mais
l’absence de corrélation entre les
deux indicateurs observés n’est pas
surprenante si l’on admet que l’éva-
luation des médecins a été opérée
selon des modalités différentes d’un
établissement à l’autre.

La spécificité 
des enquêtes 

en milieu carcéral

Le point crucial est sans doute celui
de la participation des détenus, qui,
on l’a vu, peut varier très fortement
selon le protocole d’enquête retenu
et selon les établissements. Si l’on a
certes affaire à une population cap-
tive, elle n’en est pas pour autant
docile. En outre, cette population se
renouvelle très rapidement (cf. note
de bas de page n˚ 3). Enfin, compte
tenu des diverses activités aux-
quelles participent les détenus

Graphique 2

Graphique 3
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(travail, sport, promenade...), il faut
parfois faire preuve de persévérance
pour « obtenir » un entretien. Dans ce
contexte, il apparaît absolument
indispensable de s’assurer une
coopération optimale du personnel
des établissements pénitentiaires.
De ce point de vue, l’organisation de
l’enquête HID-prisons, même si elle
s’est révélée globalement très satis-
faisante, aurait sans doute pu être
meilleure encore si les contacts avec
les établissements sélectionnés
avaient été plus précoces et les
enjeux de l’opération mieux expli-
cités.

Une autre question importante est
bien sûr celle de la sécurité : sécurité
des enquêteurs, mais aussi difficul-
tés d’organisation liées aux
contraintes sécuritaires des établis-
sements. En la matière, tout s’est
passé pour le mieux, y compris dans
la maison centrale que, grâce au très
bon rapport de coopération établi
avec la DAP, nous avons pu inclure
dans l’échantillon de l’enquête. Notre
regret, qui est aussi une leçon pour
de prochaines enquêtes en milieu
carcéral, est de ne pas avoir prévu
davantage d’entretiens dans ce type
d’établissements, suffisamment au
moins pour pouvoir engager après

coup des analyses spécifiques. Les
détenus en maison centrale forment
en effet une population aux caracté-
ristiques très particulières, tant sur le
plan pénal que sur le plan socio-
démographique.

Le mot de la fin sera pour les enquê-
teurs de l’Insee. Après ces deux
expériences elles aussi particulière-
ment délicates (sujet « dur », milieu
inhabituel, méthodes de collecte
inédites) qu’avaient été l’enquête
HID-institutions et l’enquête auprès
des usagers des services d’aide aux

personnes en difficulté12, l’enquête
HID-prisons a confirmé de façon
éclatante l’étendue de leur motiva-
tion et de leur talent.

Aline DÉSESQUELLES
Institut national

d’études démographiques

12. Cf. l’article de Cécile Brousse, Bernadette
de la Rochère et Emmanuel Massé :
« L’enquête de l’Insee auprès des usagers des
services d’hébergement et de distribution de
repas chauds : une méthodologie inédite pour
étudier la population des sans-domicile »,
Courrier des statistiques n˚ 104, décembre
2002.

Garantir l’anonymat des informations recueillies

Dans chaque établissement, la gestion de la liste des personnes sélectionnées
pour participer à l’enquête (cf. fac-similé page 50) avait été confiée à un sur-
veillant. C’est ce dernier qui appelait les détenus au parloir des avocats, là où
devait se dérouler l’entretien, et cochait, sur la partie de la liste prévue à cet effet
(colonnes de droite), les cas de refus (ou d’impossibilité) de participation. De ce
fait, lors de l’entretien, l’enquêteur ignorait l’identité de la personne interviewée
(sauf bien sûr si cette dernière avait fait le choix de se présenter). Ce n’est qu’à la
fin du dernier entretien que l’enquêteur rentrait en possession de la liste, afin de
s’assurer de sa complétude et de l’exhaustivité de la collecte. Une fois ces vérifi-
cations achevées, il devait détacher la partie droite de la liste, relative à la partici-
pation à l’enquête, et l’envoyer à l’INED. La partie gauche a quant à elle été remise
au médecin-chef de l’UCSA qui, une fois son évaluation effectuée, a détruit les
données nominatives et envoyé le reste du formulaire à l’INED. L’appariement
entre l’information sur l’état général et celle sur la participation à l’enquête a été
effectué grâce au code-barre préimprimé sur le formulaire.
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Le premier, statisticien « fréquen-
tiste », prétend ne rien savoir qui
n’ait été issu d’une inférence statis-
tique classique1. Le second, qui fait
profession d’expert, sait d’avance :
nous l’appellerons l’homme de l’art.
Nos deux personnages se heurtent
bien souvent. Le second s’agace de
l’ignorance affectée du premier,
s’échauffe quand celui-ci, après
moult investigations et calculs, lui
exhibe une vérité qu’il croit avoir tou-
jours sue. De son côté, le statisticien
s’irrite au spectacle des querelles
d’experts, explose quand est pré-
senté comme donnée de référence
ce qui ne lui paraît être qu’un pré-
supposé, qui plus est infondé. Le
terrain d’entente est pourtant tout
trouvé. Les deux protagonistes, en
effet, peuvent mettre à profit leurs
compétences respectives dans le
cadre d’une approche commune :
l’approche bayésienne.

D’où viennent les
connaissances a priori ?

Supposons que je veuille évaluer le
nombre de personnes effectivement
dotées d’un emploi dans une cer-
taine commune. Je sais que cette
commune comptait il y a trois ans un
millier d’habitants, qu’elle s’insère
dans une région où le taux d’activité
s’élève à 40 %, et que le taux de
chômage a été mesuré à 20 % dans
une commune voisine. Comment, en
l’absence d’autres informations, ne
pas estimer autour de 320, soit
1 000 x 0,4 x (1 – 0,2), le nombre
recherché ? Naturellement, je puis
aussi m’employer à estimer les
bornes inférieure et supérieure fixant
l’ampleur de cet autour, et ainsi
déterminer une « fourchette ».

Ce n’est pas autrement que procède
l’homme de l’art : ses connaissances
a priori, les « ordres de grandeur » à
partir desquels va se forger son opi-
nion d’expert, sont le plus souvent le
résultat d’une extrapolation basée sur
des données statistiques. Une diffé-
rence majeure, toutefois, est qu’il ne
dispose pas nécessairement de l’en-
semble des données auxquelles j’ai
accès et que, en principe, « sa » four-
chette sera l’expression d’une intui-
tion plus ou moins raisonnée et non le
résultat d’un calcul statistique conduit
selon les règles du genre. C’est pour-
quoi, selon nous, le statisticien, même
s’il est bien sûr dans son rôle quand il
rappelle la nécessité absolue de l’ex-
périence (l’enquête), ne doit pas s’in-
terdire de prêter son concours à l’éla-
boration des informations a priori sur
lesquelles s’appuie l’homme de l’art.
Or, trop souvent, il a de sa mission
une conception restrictive, se refusant
à procéder à des estimations qu’il est
pourtant, sinon le seul à pouvoir effec-
tuer, du moins « le mieux placé pour
les faire le moins mal ».

La posture bayésienne

Pour l’homme de l’art, l’enquête, l’in-
férence statistique, n’ont d’utilité
que si elles doivent améliorer ses
connaissances a priori, si donc elles
vont permettre de préciser la four-
chette. Ce sera le cas, par définition,
d’une inférence bayésienne. Si en
effet l’inférence classique s’appuie
sur les seules données observées,
l’inférence bayésienne, quant à elle,
s’appuie également sur les informa-
tions a priori disponibles.

La « posture » bayésienne que nous
tentons de dessiner ici suppose
naturellement une grande proximité,

non synonyme de dépendance, avec
l’homme de l’art. Toute la difficulté,
en effet, réside dans l’évaluation de
la pertinence des informations a
priori sur lesquelles on entend s’ap-
puyer. Et si le résultat de l’enquête
vient semer le trouble, parce que
très peu probable si les informa-
tions a priori sont « vraies » (voir
page 57), devra alors s’engager un
dialogue complémentaire, pas tou-
jours commode à cadrer. D’autre
part, le statut des estimations bayé-
siennes (qui résultent de la combi-
naison d’informations a priori déte-
nues au moins pour partie par
l’homme de l’art, de l’enquête effec-
tuée par le statisticien, et de la pro-
cédure d’estimation bayésienne pro-
prement dite) n’est pas simple : il est

Une posture bayésienne
pour le statisticien régional

1. L’inférence statistique consiste, en sub-
stance, à élaborer des conclusions applicables
à une population tout entière à partir d’obser-
vations recueillies auprès d’une fraction seule-
ment de cette population. Elle est dite « clas-
sique » si, à la différence de l’inférence bayé-
sienne, elle s’appuie uniquement sur les
observations en question, hors tout a priori.

Thomas Bayes, 1702-1761
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celui d’une propriété conjointe, ce
qui n’est pas dans les habitudes de
la statistique publique. 

Un cas qui n’est pas 
de pure école :

la statistique régionale 
et locale

Le statisticien régional se trouve sou-
vent dans une conjoncture favorable
pour « expérimenter » la posture
bayésienne. D’une part, la rareté des
données statistiques de niveau régio-

nal ou local impose certes d’en pro-
duire de nouvelles, mais incite avant
tout à ne négliger aucune information
déjà existante. D’où l’intérêt d’un dia-
logue avec les acteurs locaux en vue
de déterminer conjointement l’infor-
mation a priori disponible. Il sera
d’autant plus fécond que la trame
spatiale permet de structurer l’infor-
mation en question, pour ainsi dire de
l’incarner. Ainsi, nombre d’énoncés
géographiques en forme de slogan
(« le carrefour avignonnais », ou bien
« les percées alpines », ou encore

« Annemasse, banlieue de Genève »)
recèlent en réalité toute une batterie
de présomptions (idée voisine de
celle de probabilité a priori) englobant
des domaines très variés, de la délin-
quance à la sociologie urbaine en
passant par les complémentarités
économiques ou sociales, la logis-
tique, l’environnement... Le phéno-
mène d’autocorrélation spatiale2

vient renforcer l’efficacité de cette
« fixation » géographique de l’infor-
mation a priori.

En fait, le statisticien, habitué à fré-
quenter des espaces abstraits à n
dimensions, sous-estime les facilités
qu’autorise notre bon vieil espace
géographique3. Par exemple, le suc-
cès de la cartographie statistique
tient en grande partie au rapproche-
ment, bayésien dans son principe,
qu’elle permet d’opérer entre l’infor-
mation nouvelle et la riche informa-
tion a priori que détient déjà l’utilisa-
teur éclairé, tirant parti de l’autocor-
rélation aussi bien que des corréla-
tions entre variables distinctes en un
même lieu.

Ainsi, au-delà de la stricte méthode
bayésienne, un vaste domaine est à
occuper et structurer par une posture
bayésienne en un sens large, qui
confère au statisticien un rôle bien
défini dans un processus cognitif col-
lectif. Le champ de la statistique
régionale et locale apparaît un de
ceux où cette démarche est la plus
riche de promesses. 

Jean LAGANIER
Insee

Direction régionale 
de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

2. Le niveau atteint par une variable en un cer-
tain lieu est souvent dépendant de la façon
dont évolue cette variable en un lieu voisin.
Sont concernées par ce phénomène d’auto-
corrélation spatiale de nombreuses variables,
démographiques, sociales et économiques.
3. L’obstination qui a été mise à découper
l’espace géographique selon des « zonages »
ou « nomenclatures spatiales » est selon nous
significative d’un certain refus de la naturelle
« simplicité » de cet espace, d’une volonté de
le « traiter » à l’instar des espaces abstraits de
l’économie et de la société.

Une illustration de la notion d’autocorrélation spatiale

La carte ci-dessous représente les taux de chômage par zone d’emploi. On y
constate visuellement le phénomène d’autocorrélation spatiale des taux de chô-
mage : chaque zone d’emploi tend à présenter un taux voisin de celui des zones
proches. La carte présente ainsi un nombre limité de « taches » de même couleur.

Les mécanismes sous-jacents à l’autocorrélation spatiale, notion purement statis-
tique, peuvent être très divers. Dans le cas présenté, il s’agit notamment d’un méca-
nisme de mobilité des travailleurs. Si une très forte différence de taux de chômage
existe entre deux zones voisines A et B, A présentant le taux supérieur, cela induit
souvent la recherche par les résidents de A d’emplois dans la zone B : A « exporte
son chômage » vers B, ce qui tend à rééquilibrer les taux.

Taux de chômage par zone d’emploi
Source : RP 99

Tranches de valeurs, du plus clair au plus foncé : 5,4-9,8 ; 9,8-12,6 ; 12,6-16,1 ; 16,1-23,2
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Présentation d’un cas :
opportunité d’une enquête en présence de connaissances a priori

Dans cette région, on sait de façon certaine qu’il y a 10 000 entreprises. L’agence pour l’innovation estime que, sur
cet effectif, le nombre θ d’entreprises innovantes se situe entre 400 et 600. Elle voudrait confirmer et si possible
préciser cette estimation. 

Un premier bureau d’études propose une enquête, et une méthode d’inférence classique. Le budget disponible
limite l’échantillon à 200 entreprises. La proposition donne l’estimation et l’intervalle de confiance à 90 % au moins
(arrondi) correspondant au nombre x d’entreprises innovantes qui seront identifiées dans l’échantillon (tableau 1).
Au vu du tableau, l’agence ne donne pas suite. Elle constate en effet qu’en aucun cas l’enquête ainsi exploitée ne
pourra même confirmer son évaluation a priori !

Un autre bureau d’études lui propose alors une méthode bayésienne. L’enquête est identique et pratiquée égale-
ment auprès de 200 entreprises. D’un commun accord, la probabilité a priori est prise de type « biweight », soit de
la forme Pr (θ = t) = 0,15 (t – 400)2 (600 – t)2/400002 sur l’intervalle [400, 600]. La mise en œuvre de la méthode
bayésienne permet alors d’estimer θ par la médiane de sa distribution a posteriori et de donner un intervalle de
confiance à 90 % au moins selon les valeurs trouvées de x (tableau 2). Cette proposition est jugée plus intéressante
par l’agence. Le bureau d’études précise cependant qu’en cas de résultat x peu probable (voir les probabilités mar-
ginales de x dans la dernière colonne), il ne livrerait les résultats que sous toutes réserves, car cela jetterait un doute
sérieux sur la loi a priori retenue.

Au sujet du tableau 2

Connaissant la loi a priori Pr (θ = t) et la loi (binomiale) Pr (x/θ) du tirage aléatoire, on en déduit, par application du
théorème de Bayes (voir Courrier des statistiques n˚ 100, décembre 2001), la probabilité a posteriori Pr (θ = t / x), ce
qui permet de déterminer l’estimation centrale de θ par la médiane de cette probabilité a posteriori, ainsi que l’in-
tervalle de confiance. On en déduit aussi la probabilité marginale de x, dans l’hypothèse bien sûr où la loi a priori
est valide.

x θ estimé intervalle de confiance

0 0 0 0
1 50 0 100
2 100 0 200
3 150 0 300
4 200 0 350
5 250 50 450
6 300 50 500
7 350 100 550
8 400 150 650
9 450 200 700
10 500 200 750
11 550 250 800
12 600 300 900
13 650 350 950
14 700 350 1 000
15 750 400 1 050
16 800 450 1 100
17 850 500 1 150
18 900 550 1 250
19 950 600 1 300
20 1 000 600 1 350
... ... ... ...

200 10 000 10 000 10 000

Tableau 1

x θ estimé intervalle de confiance Pr (x)

0 468 422 536 0,00
1 470 423 539 0,00
2 473 424 542 0,00
3 476 425 545 0,01
4 480 427 548 0,02
5 483 428 550 0,04
6 486 430 553 0,06
7 490 432 555 0,09
8 493 434 558 0,11
9 496 436 560 0,12

10 500 438 562 0,12
11 503 440 564 0,11
12 506 443 566 0,09
13 509 445 568 0,07
14 513 448 569 0,05
15 516 451 571 0,03
16 519 454 572 0,02
17 521 457 574 0,01
18 524 459 575 0,01
19 527 462 576 0,00
20 529 465 577 0,00
... ... ... ... ...

200 593 583 599 0,00

Tableau 2
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« On peut tout montrer avec des sta-
tistiques... sauf bien sûr l’essentiel. »
Il est vrai qu’il est facile d’ironiser sur
les chiffres, sur leur propension à
mentir et à se contredire. Pourtant,
nous le savons bien, la production
d’une information chiffrée de qualité,
qui viendra éclairer la prise de déci-
sion, est une nécessité absolue dans
une société démocratique évoluée1.
Aussi l’effort pédagogique doit-il être
permanent afin de mieux faire com-
prendre la méthode statistique, véri-
table boîte noire pour beaucoup de
nos concitoyens. C’est dans cet
esprit que notre collègue Bernard
Aubry, de la direction régionale de
l’Insee-Alsace, a rédigé ce petit livre,
publié en novembre 2002 aux édi-
tions Ellipses.

Le dé pour apprivoiser 
le hasard

Le point de départ de La statistique
en pratique est l’observation des
résultats d’une expérience très
simple : on lance un dé 120 fois, on
examine la distribution des résultats
obtenus et on la compare à la distri-
bution théorique, fondée sur la pro-
priété de symétrie du dé. Ce premier
chapitre est l’occasion de préciser
les concepts et le vocabulaire de
base (hypothèse, épreuve, loi de 
probabilité...) et de présenter les 
indicateurs statistiques classiques.
L’accent est mis sur la répétition des
épreuves qui, d’une loi quelconque,
nous conduit à la loi normale, et une
bonne place est donnée à la réflexion
sur le hasard, omniprésent dans
notre vie quotidienne comme dans
l’approche scientifique. Quand on dit
qu’« il ne faut rien laisser au hasard »,
c’est bien sûr qu’on redoute que le
sort ne soit pas favorable. Mais une
autre locution, tout aussi courante,
est qu’« il faut faire confiance au
hasard » : quand il ne sait pas déci-
der, l’homme s’en remet au hasard.
Ainsi la théorie des sondages a-t-elle
reconnu, depuis les débats qui
avaient agité la communauté statis-
tique au début du XXe siècle, la
suprématie du tirage aléatoire sur les
méthodes de sélection empiriques,
du moins pour les échantillons de
grande taille. 

Aux confins de la science

L’esprit peut-il agir sur la matière ?
Sommes-nous influencés par les
astres ? L’auteur, sans se prononcer
sur la validité des expériences en
question, rappelle que dans les
années 1930, Joseph B. Rhine, de
l’université de Durham (Caroline du
Nord, USA), puis d’autres dans son
sillage, auraient scientifiquement mis
en évidence la capacité de certains
sujets à « tromper le hasard » (cas
par exemple d’un sujet obtenant des
résultats sortant largement de l’inter-
valle de confiance à la recherche du
6 au lancer de dé). Lui-même s’em-
ploie, à partir du recensement de la
population, à rechercher des traces
éventuelles de la réalité de l’astrolo-
gie dans la distribution de deux
variables, la profession exercée et le
signe zodiacal de la personne avec
qui l’on partage sa vie. Ainsi la dia-
gonale apparaît-elle sur-représentée
dans un tableau donnant la réparti-
tion des couples selon le signe
zodiacal des deux partenaires.

À lire

1. L’une des conditions requises pour l’entrée
dans l’Union européenne n’est-elle pas la
capacité du pays candidat à mettre en œuvre
un appareil statistique performant ?

Montesquieu, 1689-1755
« Le suffrage par le sort est de la nature 

de la démocratie. »

Illustration de couverture :
Georges de La Tour,

Les joueurs de dés (détail)



Bernard Aubry

60

Serait-on davantage prédisposé à
s’attacher à une personne de même
signe ? En poussant un peu plus l’in-
vestigation, on observe que les
« jumeaux astraux » (nés le même
jour du même mois) ont tendance à
s’unir de façon privilégiée : forcé-
ment, le statisticien aguerri subodo-
rera une explication prosaïque, liée à
des questions de collecte, de saisie
ou de redressement... La leçon est
que d’apparentes connexions statis-
tiques ne sauraient démontrer la réa-
lité de tel ou tel phénomène : elles
invitent seulement à poursuivre plus
loin l’analyse.

De la distribution à la loi

Dans le chapitre intitulé « L’éventail
des salaires », Bernard Aubry va droit
à l’essentiel, offrant en une petite
quinzaine de pages une présentation
lumineuse des principaux instru-
ments de l’analyse statistique : histo-
gramme, fonctions de distribution et
de répartition, indicateurs de valeur
centrale, de dispersion et de concen-
tration... Il s’attarde sur les difficultés
de mesure et les erreurs à ne pas
commettre dans l’interprétation des
résultats obtenus, et, naturellement,
nous invite à passer de la distribution
à la loi. Dans le cas du lancer de dé,
l’exercice n’était pas bien difficile...
S’agissant d’une distribution de
salaires, il faut découvrir l’« ordre qui
se cache » derrière les chiffres,
l’ordre donc la loi, formalisable d’une
façon plus ou moins compliquée.

Le Loto

L’avantage, avec le Loto, est qu’il
permet de présenter l’essentiel des
lois de probabilité élémentaires : la
loi binomiale, la loi hypergéomé-
trique, la loi de Poisson, celle de
Pascal, la loi normale et celle du khi-
deux. L’auteur s’attache d’abord à
nous montrer, sur la base de l’en-
semble des tirages opérés depuis
l’origine du jeu, que les résultats sont
bien conformes à l’hypothèse d’équi-
probabilité de sortie de chacun des
49 numéros. Vient alors le moment
de se pencher sur les distributions de
gains, d’où il ressort que les numé-
ros, s’ils sont égaux devant le
hasard, ne sont pas égaux en termes
de gain procuré. En effet, partage du
pactole oblige, les numéros les plus
joués2 engendrent un moindre gain.
Enfin, Bernard Aubry nous enseigne
comment, à l’aide de l’informatique,
simuler en vraie grandeur une édition
du jeu de Loto avec détermination
des gains de chaque niveau (de
3 numéros sans le complémentaire

jusqu’aux heureux gagnants du pre-
mier rang, ceux qui ont rempli une
grille comportant les 6 bons numé-
ros). La méthode présentée est voi-
sine de celle mise en œuvre pour la
détermination des intervalles de
confiance dans le cas d’un plan de
sondage complexe.

La météo

Les statistiques collectées par les
services de Météo France offrent un
corpus d’informations considérable
et qui pourrait aussi servir à des
usages pédagogiques, notamment
autour de la notion de corrélation.
Premier aspect du problème, qui 
renvoie aux distributions de salaires :
quels sont les indicateurs per-
tinents ? Et l’on remarque au pas-
sage que la distribution des tempéra-
tures moyennes est parfaitement
« normale » alors que l’on s’accorde
volontiers à dire qu’il n’y a plus de
saisons.

Un livre grand public

Dans un ouvrage de taille aussi
réduite (128 pages), il est évident que
certains aspects importants de la
méthode statistique ne peuvent
qu’avoir été esquissés. De fait, on
retient surtout le souci de l’auteur de
montrer ce qui peut réunir des sujets
a priori aussi différents que le Loto, la
météo, l’astrologie, la distribution
des salaires et la théorie des son-
dages. C’est précisément pourquoi
ce bien joli petit livre, précieux outil
d’initiation à notre discipline,
s’adresse plus largement encore à
tous ceux que fascinent les chiffres
et la loi des grands nombres.

Le Courrier

2. Rappelons à ce sujet que beaucoup de
joueurs choisissent des numéros correspon-
dant à des quantièmes ou mois de naissance.


